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Faire payer
SUR LE TAS
GARDE A VOUS

...« Depuis votre entrée dans 
l'usine, nous vous •reprochons  
un nwntjuc de sévérité avec 
le personnel. Le [ail de vos 
activités syndicales vous a gê­
né pour faire respecter l'auto­
rité de lu charge de chef d 'é ­
quipe que Von vous avait con­
fiée. Vous clés sujet éi pren­
dre la défense du personnel. 
Lors de la dernière visite de 
M. liouzics, vos subordonnés 
n'ont pas rectifié lu position  
lors de notre passage dans mi­
tre équipe, ce ijui dénote un 
m anque d'autorité perm anent 
par suite du m anque de d isc i­
pline habituel.

Xe voyez pas, dans la rai­
son de mitre licenciem ent, au­
cune raison syndicale... » 
(bien entendu !)

C’est ainsi que le directeur 
de l’usine l'athé-.Marconi à 
Thonon-les-Bains s'adressait 
récemment à l'un de nos ca­
marades chef d'équipe

Nous savions qu'un certain 
nombre de patrons et de di­
recteurs prenaient leur usine 
pour une caserne. Xe se con­
sidèrent-ils pas comine des... 
capitaines d 'industrie ?

L’usine de Pathé-Marconi 
nous en fournit aujourd'hui un 
nouvel exemple en demandant 
de « rectifier la position » 
quand son « Etat-major » pas­
se parm i les troupes, pardonv, 
parmi les travailleurs

Nous suggérons l’achat d’un 
clairon pour faciliter le ser­
vice.

Si la direction de Pathé- 
Marconi déployait autant d 'i­
magination pour assurer le 
plein-emploi dans l'usine de 
Thonon, les choses iraient 
sans doute mieux pour les sa­
lariés !

C’est à la direction à rec­
tifier... sa position.

En tout cas, le syndicat 
C.F.T.C. de Pathé-Marconi est 
décidé à défendre jusqu’au 
bout notre camarade menacé 
de licenciement et à lutter 
contre ces méthodes autoritai­
res et arbitraires.
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TRIBUN E DES 
M É Y A L  L O S

LES prix alimentaires voulant, sans doute, concurrencer les 
engins cosmiques, ont repris de plus belle leur ascension 
vertigineuse, malgré l'optimisme des déclarations offi­

cielles.

Mais les salaires restent bloqués e t  les travailleurs, pour 
boucler un budget de plus en plus difficile, doivent rétablir 
l'équilibre par de nouvelles privations.

Cette situation doit cesser, les travailleurs en ont assez de 
faire les frais d'une politique d'austérité à sens unique.

le patronat 
de la
construction
électrique

p s a a H H H i n H i H i i H H i n n i H H i f l i

•SÿSt

SUP I
s g
lâ s
9 #

S

Aa-A

1b
s®
S i

AAa

APPARENCES ET RÉALITÉS
I ES appels p .th n iques a 

la compréhension, à 
la confiance,  à l'esprit 

de sacrifice, lancés dans de 
nombreux discours, a nsi qui  
l 'hommcge rendu au monde 
ouvrier, ne peuvent faire vi­
vre les travailleurs et leurs 
familles.

De même, l . s  textes visant 
à l'intéressement des travail­
leurs à l'entreprise, n'a por­
tent aucune solution valable  
a la question brûlcn'e du 
pouvoir d'achat. Au contrai­
re, ce soi-disant intéresse­
ment apparaît comme un c a ­
mouflage des véritables pro­
blèmes et dans ce sens, il 
n'est que tromperie pour les 
travailleurs.

Derrière ces déclarations 
et ces écrits d'apparence so ­
ciale, la réalité est toute au­
tre :

—  M*. Pinay en tête ,  ’e 
Gouvernement poursuit, avec  
son complice, le patronat, 
une politique économique  
contre l'intérêt des travail­
leurs.

—  Les p’eins pcuvo’rs en 
matière économique s o n t  
pratiquement aux ma'ni des 
financiers, dont le souci do­
minant est la sauvegarde de 
leurs privilèges par tous les 
moyens, c :s  derniers fûssent-

ils inhumains, injust:s et im­
moraux.

Cette politique, malgré la 
loi sur la libre di:cus<icn des 
salaires et ces Conven ions 
collectives, a pour consé­
quences pratiques un blocrge

tions du Gouvernement et ses 
actes.  Quant au com iorte -  
ment patronal, antisyndical 
parce qu'cntipeuple, il est 
dénué et pour cause, du sens 
de l'intérêt général incompa­
tible avec le sien.

par Jean MAIRE
P résid en t de la Fédération  de la M éta llu rg ie

systématique d:s salaires mi­
nime, la tolérance de relève­
ment de 2 ou 3 % au plus 
sur les salaires réels, le refus 
de discussions avec les Orga­
nisations ouvrières, la persis­
tance des atteintes au droit 
syndical. Elle crée surtout des 
situations angoissantes dons 
divers secteurs.

Elle permet en même  
temps au scandale des prix 
de battre son plein et  de 
compromettre ainsi, davanta­
ge, le pouvoir d'achat des 
masses laborieuses.

Ceci suffit à démontrer les 
contradictions f I a g r an tes  
existantes entre les déc’ara-

Ccs constatations et leurs 
conséquences,  si pén b es 
so ient-elles,  ne peuvent nous 
surprendre. Notre Fédération 
depuis longtemps, s'élève  
contre cette  politique éco ­
nomique qui appauvrit les 
plus pauvres et  enrch it  les 
plus riches, et se prononce 
pour des réformes profondes 
élaborées et appliquées en 
fonction des besoins du peu­
ple.

Dans ccs perspectives, no­
tre action doit s'intensifier 
pour obliger patronat et  
Gouvernement à amé'iorer 
immédiatement le niveau de 
vie des travailleurs et  de

leurs familles, par une aug­
mentation des salaires, re­
traites, pens ans et presta­
tions familiales.

Notre action doit au si re­
fuser tout ersatz d'intéresse­
ment.  La volonté patronae  
et gouvernementale de re­
chercher un intéressement  
rée! doit d'abord se manifes­
ter par l'acceptation d'eu-  
thentiques discussions pari­
taires, la revalorisation sub­
stantielle des salaires, la re­
connaissance de la section 
syndicale et de son dé'égué  
dans l'entreprise avec les 
possibilités de remplir leur 
rôle et le paiement du congé-  
éducation.

Notre action revendicative 
doit également permettre 
d'obtenir de l'Etat des inter­
ventions énergiques sur les 
prix et la mise au pas de 
tous ceux qui, parasitaires 
ou mercantis, sont des obsta­
cles à l'élévation des condi­
tions de vie des trava Heurs 
et paralysent le pays.

Ne nous fions pas aux ap­
parences, lesquelles cachent  
ou cherchent à faire oublier 
les réalités. Poursuivons notre 
lutte civec ténacité  et persé­
vérance, la dignité des tra­
vailleurs et de leurs fami les 
l'exige.
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FAIRE PAYER LE PATRONA T
de l a  c o n s t r u c t i o n  é l e c t r i q u e

De 2 6 2  0 0 0  salariés en 1 9 58 ,  les effectifs,  dans l'ensemble de la 
construction électrique, doivent s'élever à plus de 3 0 0  0 0 0  en 1 961 ,  
selon les prévisions du IIIe plan.

C'est une industrie en pleine expansion dans la plupart des bran­
ches d'activité : six fois plus d'accessoires e t  de pièces détachées radio 
et électronique qu'en 1 9 4 9 ,  cinq fois plus d'appareils é lectro-domes­
tiques, six fois plus de tubes e t  semi-conducteurs, trois fois plus de m a­
tériel électronique, quatre fois plus de matériel électrique de grande  
traction, cinq fois plus de téléviseurs et récepteurs radio, etc . Un chiffre 
d'affaires global de 855  milliards en 1 9 5 8 ,  soit 3 0 0  % d'augm enta­
tion en neuf ans ?

De nouvelles branches d'activité  
comme celle des semi-conducteurs  
se développent, et des usines nou­
velles ont été  installées en provin­
ce et dans la région parisienne, 
des usines neuves dont le coût va­
rie entre 1 et 2 milliards, c'est le 
cas du petit matériel, et dont 
l'amortissement sera effectué en 
moins de dix années pour cer­
taines !

Le patronat est fier des résul­
tats  obtenus par l'industrie de la 
construction électrique et il sait 
les mettre en valeur, ne man­
quant pas une occasion de cla­
mer partout en France et à l'étran­
ger les succès de la technique  
française par des articles de pres­
se, des expositions,  les salons de 
ceci ou cela, les brochures et pu­
blications luxueuses.. .

MAIS A QUEL PRIX ?
Dons la construction électrique  

on ne fait  pas « suer le burnous » 
mais on fait  « suer la blouse », 
c 'es t-à -d ire  les travailleuses,  les
O.S. des usines de radio-télévision,  
de téléphonie, de tubes e t  pièces

détachées, de petit  matériel,  où 
l'on exige un rendement e t  des  
cadences de travail sans cesse ac­
crues.

De bas salaires : pour les O.S. 
de 2 6  à 35  0 0 0  fr. en province 
et  de 35  0 0 0  à 4 5  0 0 0  fr. dans la 
région parisienne dans de nom­
breuses entreprises (à la Radiotech-  
nique de Nogent-le-Rotrou, un 
certain nombre de jeunes filles, en ­
tre 14 et 15 ans, ont é té  embau­
chées, en août dernier, avec un 
salaire de 93 fr. de l'heure e t  e f ­
fectuent  un travail d'adulte).

En ce  qui concerne les profes­
sionnels P. 1, P. 2, P. 3, le déca­
lage entre les salaires Paris e t  pro­
vince atteint parfois 4 0  %.

Pour les techniciens,  de qui l'on 
exige de plus çn plus de connais­
sances pour de moins en moins de 
classif ication professionnelle, les 
annonces patronales et la publicité 
tapageuse de certaines écoles font  
le plus souvent penser aux pan­
neaux des bureaux de recrute­
ment : « Engagez-vous » . . .com­
me électroniciens ...100 000 fr. par 
mois .. .profession d'avenir (sic)...  » ,

mais la réalité, ce sont certains 
salaires de techniciens qui a t te i ­
gnent seulement 4 0  0 0 0  fr. dans 
des usines de province, e t  le refus 
par le patronat de discuter des 
classifications de cette  profession 
et de leur revalorisation.

Dans la construction électrique, 
comme ailleurs, les travailleurs 
sont mal payés malgré la hausse  
vert igineuse de production et de 
productivité de nombreuses bron- 
ches . L'indice moyen de production 
de la construction électrique est à

Les travailleurs de la construction électrique ont engagé  le combat.

M ENSUELS
DES SOLUTIONS AUX PRO BLÈM ES DE C LA SSIFIC A TIO N S

A P R E S  les  d e s c r i p t i o n s  r e l a ­
t i v e s  a u x  p r o b l è m e s  a c ­
tu e l s  d e s  c l a s s i f i c a t i o n s  

( c a u s e s ,  c o n s é q u e n c e s ,  m a n i è ­
r e s  d ’a b o r d e r  le s  q u e s t io n s  d e  
c l a s s i f i c a t i o n s  —  v o i r  V .M . n u ­
m é r o  71 —  s e p t e m b r e  1 9 5 9 )  
n o u s  a b o r d o n s  les p r o b l è m e s  
d e s  so lu t io n s .

Les  s i t u a t i o n s  a c t u e l l e s  n e  se  
c o m p r e n n e n t  t o u t e f o i s  q u e  d a n s  
la  m e s u r e  où  l ’o n  t i e n t  c o m p t e  
d e s  s o lu t io n s  a d o p t é e s  d a n s  le 
p a s s é  d ’u n e  p a r t ,  e t  o ù  1 on  
r a p p e l l e  les  c o n d i t i o n s  g é n é r a ­
le s  d e  l’é v o lu t io n  d e s  s o lu t io n s  
« c l a s s i f i c a t i o n s  ».

C ’e s t  a in s i  q u e  d e s  « d é c i ­
s io n s  m i n i s t é r i e l l e s  » i n t e r v in ­
r e n t ,  a p r è s  a p p r o b a t i o n  d e s  
s u g g e s t i o n s  r é g io n a l e s ,  é t a b l i s ­
s a n t  a in s i  u n  r é s e a u  d e  c l a s s i ­
f ica t io n s  d ’e m p lo is ,  d e  sa la i re  
m in im u m ,  e tc . ,  s u r  l a  p r e s q u e  
t o t a l i t é  d u  t e r r i t o i r e .

L’e n s e m b le  d e  ce s  d é c i s io n s  
f u r e n t  p r i s e s  a u  d é b u t  d e  l ’a n ­
n é e  1 9 4 6 .

C e s  r é g io n s  c o m p r e n a i e n t  
p lu s i e u r s  d é p a r t e m e n t s  d a n s  l a  
p l u p a r t  d e s  c a s .  L a  M o s e l le  f a i ­
s a i t  e x c e p t io n  à  c e t t e  r è g l e  
a in s i  q u e  l ’A l s a c e  ( d e u x  d é p a r ­
t e m e n t s ) .  Les  r é g io n s  d e  L il le  
c o m p r e n a i e n t  le P a s - d e - C a l a i s  
e t  le N o r d .  C e l le s  d ’A m i e n s  : 
S o m m e ,  O ise ,  A isn e ,  A r d e n n e s .  
L a  r é g io n  d e  R o u e n  : S e in e - M a ­
r i t im e ,  E u re ,  O r n e ,  C a lv a d o s ,  
M a n c h e .  L a  r é g io n  d e  P a r i s  : 
S e in e ,  S e in e - e t -M a r n e ,  S e in e - e t -  
O ise .  L a  r é g io n  d e  C h â lo n s - s u r -  
M a r n e  : M a rn e ,  A u b e ,  H a u t e -  
M a ri re .  R é g io n  d e  N a n c y  : M e u ­
se ,  V o s g e s ,  M e u r th e - e t - M o s e l le .  
L a  r é g io n  d e  D i j o n  : H a u t e -  
S a ô n e ,  D o u b s ,  J u r a ,  C ô t e - d ’O r ,  
S a ô n e - e t -L o i re ,  N iè v re ,  Y o n n e .  
L a  r é g io n  d e  N a n t e s  : L o ire -  
A t l a n t i q u e ,  M a in e  - e t  - L o ire ,  
M a y e n n e ,  S a r t h e ,  I n d re - e t - L o i ­
r e .  L a  r é g io n  d ’O r l é a n s  : E u re -  
e t -L o i r ,  L o ir - e t -C h e r ,  C h e r ,  L o i­
r e t .  La r é g io n  d e  L y o n  : R h ô -
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n e ,  L o ire ,  A in ,  S a v o ie ,  H a u t e -  
S a v o ie ,  I s è r e ,  A r d è c h e ,  D r ô m e ,  
e tc .

C e t t e  é n u m é r a t i o n  e s t  i m p o r ­
t a n t e  : e l le  p e r m e t t r a  d e  c o m ­
p a r e r  l’u n i t é  d e s  d i f f é r e n t s  c a ­
d r e s  j u r i d i q u e s  d e  d é p a r t  a u x  
m o r c e l l e m e n t s  a c t u e l s  d e s  s o lu ­
t io n s  e t  d e  l e u r s  c a d r e s  j u r i d i ­
q u e s .

R e te n o n s  d o n c ,  d a n s  c e t t e  
p a r t i e  t r è s  b r è v e  e t  n é c e s s a i r e ­
m e n t  in c o m p lè t e ,  q u e  les  s o lu ­
t i o n s  e n  m a t i è r e s  d e  c l a s s i f i c a ­
t io n s  ( e t  d e  s a l a i r e s )  é t a i e n t  
d é t e r m i n é e s  p a r  la  c o m b i n a i ­
so n  d e  d é c i s io n s  m in i s t é r i e l l e s  
e t  d e s  d i s c u s s io n s  p a r i t a i r e s  p r é ­
s id é e s  p a r  le d i r e c t e u r  r é g i o n a l  
d u  t r a v a i l  e t  d e  la  m a i n - d ’œ u ­
v r e .

Des conditions générales 
d'évolution

U n e  d a t e  i m p o r t a n t e  m a r q u e  
les  d é c i s io n s  e n  m a t i è r e  d e  
c o n v e n t i o n s  c o l le c t i v e s  : la loi 
d u  11 f é v r i e r  1 9 5 0  q u i  c o n s a ­
c r a i t  la  l i b r e  d i s c u s s io n  e n t r e  
r e p r é s e n t a n t s  d e s  t r a v a i l l e u r s  
e t  e m p l o y e u r s  e t  m e t t a i t  fin en  
p a r t i e  a u  d i r ig i s m e  d e s  p o u ­
v o i r s  p u b l i c s  d a n s  le d o m a i n e  
d e s  c la s s i f i c a t io n s .

Les  in i t i a t i v e s ,  les  so lu t io n s ,  
s ’i n s c r iv e n t  d o n c  à  p a r t i r  d e  
c e t t e  d a t e ,  d a n s  le  c a d r e  j u r i ­
d i q u e  d e s  c o n v e n t i o n s  c o l l e c t i ­
v e s  d é p a r t e m e n t a l e s ,  r é g io n a l e s  
o u  lo c a le s  ( o u  d ’é t a b l i s s e m e n t )  
e x i s t a n t  ; ou  e n c o r e ,  p a r  v o ie  
d ’a c c o r d s  q u i  p o r t a i e n t  s im p le ­
m e n t  la  r é f é r e n c e  a u x  d é c i s io n s  
m in i s t é r i e l l e s .

D è s  lo rs ,  les s o lu t io n s  e n  m a ­
t i è r e  d e  c l a s s i f i c a t i o n s  d é p e n ­
d a i e n t  d e s  « p o l i t i q u e s  » s o c i a ­
les  d e s  e m p l o y e u r s  e t  d e  ce l le s  
d e s  o r g a n i s a t i o n s  s y n d ic a l e s ,  
a in s i  q u e  d e s  f o r c e s  e n  p r é ­
se n c e .

T r è s  p e u  d e  m o d i f ic a t io n s  
o n t  e u  l i e u  a u  c o u r s  d e s  a n ­
n é e s  q u i  s u i v i r e n t  la  « l i b e r t é  » 
d e  d i s c u s s io n s  p a r i t a i r e s .

Les  m o d i f i c a t i o n s  qu i  o n t  e u  
l ieu  é t a i e n t  p a r t i e l l e s  : e l l e s  n e  
t o u c h a i e n t  q u e  q u e l q u e s  d é f in i ­

t io n s  d ’e m p lo i s .  C e s  m o d i f i c a ­
t i o n s  n ’o n t  p a s  e u  l ieu  s i m u l t a ­
n é m e n t  p o u r  t o u t e s  le s  c o n v e n ­
t i o n s  c o l l e c t i v e s  e x i s t a n t e s .

C ’e s t  e n  f a i t ,  a u  c o u r s  d e  
1 9 5 6 ,  1 9 5 7  q u e  l a  p l u p a r t  d e s  
a m é l i o r a t i o n s  d e s  t e x t e s  j u r i ­
d i q u e s  o n t  é t é  e f f e c t u é e s .

Les solutions actuelles
D ’u n e  m a n i è r e  g é n é r a l e ,  les  

d i v e r s e s  s o lu t i o n s  d o n t  n o u s  
a v o n s  c o n n a i s s a n c e  p e u v e n t  
ê t r e  r e g r o u p é e s  d e  l a  m a n i è r e  
s u i v a n t e  :

a )  Les  c la s s i f i c a t io n s  e x i s t a n ­
t e s  o n t  é t é  c o m p l é t é e s  l i m i t a t i ­
v e m e n t  p a r  d e s  d é f in i t io n s  
d ’e m p lo i s  r é s u l t a n t  d e s  p r o g r è s  
t e c h n i q u e s .

b )  D e  r a r e s  c o e f f ic ie n t s  o n t  
é t é  a m é l i o r é s ,  s o i t  p a r  l ’a u g ­
m e n t a t i o n  d u  c o e f f ic ie n t  c o r r e s ­
p o n d a n t  à  l ’e m p lo i  i n t é r e s s é ,  
s o i t  p a r  le  p a s s a g e  d ’u n  c o e f f i ­
c i e n t  à  u n  a u t r e  e n  l i a i s o n  a v e c  
l’a n c i e n n e t é  d a n s  l ’e m p lo i  c o n ­
s id é r é .

c )  E n  a u c u n e  m a n i è r e ,  p u ­
b l i q u e m e n t ,  les  c la s s i f i c a t io n s  
d ’a p r è s - g u e r r e  n ’o n t  é t é  r e m is e s  
e n  c a u s e .  M ê m e  d a n s  le s  u s in e s  
o ù  les  e m p lo i s  n o u v e a u x  é t a i e n t  
n o m b r e u x ,  c e t t e  r e m is e  e n  c a u ­
se  n ’a  p a s  é t é  a d m i s e  p a r  les 
e m p l o y e u r s  : l ’a c c o r d  p a r i t a i r e  
d é p a r t e m e n t a l  r é g l a n t  les e m ­
p lo is  n o u v e a u x  d e  S o l la c ,  p a r  
e x e m p le ,  p r é v o i t  « d e s  c la s s i f i ­
c a t i o n s  p a r  a n a l o g i e  e n t r e  les 
e m p lo i s  d e s  u s in e s  c l a s s iq u e s  e t  
les  a u t r e s  ».

O f f i c i e u s e m e n t ,  p a r  l’i n t e r ­
m é d i a i r e  d e s  m é t h o d e s  d e  q u a ­
l i f ica t io n  d u  t r a v a i l ,  le s  c l a s s e ­
m e n t s ,  c e r t a i n s  e m p lo i s  m e n ­
su e l s  s o n t  t o t a l e m e n t  d i f f é r e n t s  
d e s  c r i t è r e s  t r a d i t i o n n e l s ,  r e t e ­
n u s  d a n s  les  d é c i s io n s  m i n i s t é ­
r i e l le s .

Les  c a d r e s  j u r i d i q u e s  à  l’i n ­
t é r i e u r  d e s q u e l s  s o n t  p r i s e s  les  
s o lu t i o n s  a c t u e l l e s  s o n t  t r è s  v a ­
r i a b l e s .

D e s  c o n v e n t i o n s  c o l le c t i v e s  
d é p a r t e m e n t a l e s  ( p a r  d e s  a v e ­
n a n t s ) ,  a u x  a c c o r d s  d ’e n t r e p r i ­
s e  ( c o m m is s io n s  c l a s s i f i c a t i o n s ) ,  
il f a u t  b i e n  c o n s t a t e r  le  d é m a n ­

t è l e m e n t  d e s  « u n i t é s  j u r i d i ­
q u e s  » p a s s é e s .  D a n s  p lu s i e u r s  
c a s ,  c e lu i  d e s  u s in e s  t r è s  m o ­
d e r n e s ,  le s  d é c i s io n s  p r i s e s  p a r  
les  d i r e c t i o n s ,  c r é a n t  a in s i  u n e  
e s p è c e  d e  c l a s s i f i c a t io n  « m a i ­
so n  ».

Les  c a u s e s  p r i n c i p a l e s  d e  ce s  
f a i t s  s o n t  c o n n u e s  : i n d é p e n ­
d a m m e n t  d e  l’a b s e n c e  d e  d i r i ­
g i s m e ,  d ’in é g a l i t é s  d a n s  les  f o r ­
c e s  s y n d i c a l e s  e n  p r é s e n c e  d e ­
v a n t  les  e m p l o y e u r s ,  il s e m b le  
b i e n  q u e  c e r t a i n e s  d ’e n t r e  e l les  
s o i e n t  i r r é v e r s ib l e s .  L a  c o n c e n ­
t r a t i o n  d e s  m o y e n s  d e  p r o d u c ­
t io n ,  l ’i m p o r t a n c e  d u  p r o g r è s  
s e lo n  les  b r a n c h e s  d ’in d u s t r i e s ,  
l ’é c l a t e m e n t  e t  la  r e d i s t r i b u t i o n  
d e s  r é g io n s  é c o n o m iq u e s ,  i n t e r ­
v i e n n e n t  p u i s s a m m e n t  d a n s  
« l ’é c l a t e m e n t  d e s  m é t i e r s  » e t  
é v o lu t io n  d e s  c r i t è r e s  d é f in i s ­
s a n t  les  e m p lo i s  e t  l e u r  h i é r a r ­
c h ie ,  le s  p é r i o d e s  d e  v a r i a t i o n s ,  
le s  p o l i t i q u e s  p a t r o n a l e s  e l le s -  
m ê m e s .

Poursuivra nos activités
L a c o m p l e x i t é  d e s  s i t u a t i o n s  

n ’e s t  p a s  q u ’a p p a r e n t e  : e l le  e s t  
r é e l l e .

D e  p r o f o n d s  b o u l e v e r s e m e n t s  
s o n t  e n  c o u r s  e t  r i s q u e n t  d ’a l ­
l e r  e n  s ’a c c e n t u a n t .

N o n  s e u l e m e n t  les  s y n d ic a t s ,  
m a i s  t o u s  les  t r a v a i l l e u r s  m e n ­
su e l s  d o i v e n t  s u iv r e  d e  p r è s  : 
les  s i t u a t i o n s  c o n c r è t e s ,  le s  é v o ­
lu t io n s  d e s  c la s s i f i c a t io n s  d a n s  
l e u r s  b u r e a u x ,  d a n s  les a u t r e s  
r é g i o n s  e t  p a y s .

M a is  q u a n d  d e s  f o r m u l e s  
p r a t i q u e s  s o n t  d é p a s s é e s ,  f a u t -  
il s ’y a t t a r d e r  ?

T o u t  e n  m a i n t e n a n t  n o t r e  r é ­
s i s t a n c e  q u i  é v i t e r a  u n e  d é t é ­
r i o r a t i o n  d e s  s i t u a t i o n s  d e s  
m e n s u e l s ,  n o u s  d e v o n s  r é s o l u ­
m e n t  c h e r c h e r  e t  é l a b o r e r  d e s  
s o lu t i o n s  n o u v e l le s .

B e a u c o u p  d e  t r a v a i l  a  d é j à  
é t é  a c c o m p l i  d a n s  c e t t e  d i r e c ­
t io n .  C ’e s t  p o u r q u o i  n o u s  n o u s  
e f f o r c e r o n s  d e  c o l l e c t e r  le s  t r a ­
v a u x  d e s  u n s  e t  d e s  a u t r e s  af in  
d ’e n  p u b l i e r  le s  r é s u l t a t s .

L .  Z .

261 par rapport à une base 100 en  
1 9 4 9 ,  alors que l'indice d'ensem­
ble de la production française est  
à 174.

Et pourtant ce progrès techni­
que, ces réalisations, cette  produc­
tion sortie de nos mains, de nos 
cerveaux, auxquels nous contri­
buons dans nos usines les travail­
leurs e t  les travailleuses ont le 
droit d'en bénéficier comme les au­
tres catégories sociales.

LA CONSTRUCTION  
ELECTRIQUE, 

INDUSTRIE MODERNE... 
MAIS PATRONAT 

D'ARRIERE-GARDE !
Car si l'on constate les salaires 

insuffisants , et trop souvent les 
mauvaises conditions de travail, on 
ne peut en dire autant des inves­
tissements,  des bénéfices,  des pro­
fits réalisés, e t  des prix pratiqués 
par exemple dans le domaine de 
l'électro-domestique et  de la radio­
télévision.

Dans un téléviseur de 1 0 0  0 0 0  
francs, il y a moins de 10 000 fr. 
de solaires mais par contre près 
de 50  000 fr. de bénéfices e t  frais 
de vente. Un rasoir électrique voit 
son prix usine multiplié par 3. Et 
tout  ceci malgré la m :uvaise  or­
ganisation du travail et le gaspil­
lage qui sévit dans de très nom­
breuses usines.

Bien entendu, nous,  travail­
leurs, « nous n'y connaissons  
rien », c'est ce  que nous répond 
le patronat quand les délégués,  
des membres de comités d'entre­
prise interviennent auprès des dir 
rections sur ces questions. Car 
dans ce tte  industrie moderne  
beaucoup de patrons ne veulent  
pas connaître le syndicat e t  cher­
chent par tous les moyens à e m ­
pêcher son implantation dans les 
usines.

Là où les syndicats existent, on 
refuse trop souvent de donner les 
informations ou de discuter les 
doléances des salariés. Les déci­
sions sont arrêtées par la direc­
tion et par elle seule. On ne to lè ­
re pas qu'elles soient discutées,  
cela nuirait, d it-on, « au climat  
de confiance qui règne dans l'en­
treprise » (sic). Ce n'est pas nous 
qui le disons, mais la Rodiotech-  
nique.

NOUS NE VOULONS PAS 
D'UNE AUMONE !

Là où des actions ont été  e n g a ­
gées, ou encore parce que le pa­
tronat a senti la menace d'une  
pression syndicale,  quelques % 
d'agmentation ont été  lâchés ou 
proposés. C'est le cas à L.T.T., 
T.L.H., Thomson, General Motors, 
C.S.F., etc. , soit sous forme d'aug­
mentation des sa’aires, soit sous 
forme d'avances de primes de fin 
d'année ou autres.

Le patronat espère ainsi s'en t i­
rer à bon compte avec des a u g ­
mentations de 2 à 3 % à moins 
qu'il ne parle « d'in’éresse-  
ment » comme à C.S.F. A l'Als- 
thom Belfort, qui a romeu tout  
contact avec les syndicats ouvriers, 
on propose aussi l'intéressement ?

Non, les travailleurs et les tra­
vailleuses de la Construction é ec- 
trique ne se laisseront pas « mys­
tifier » par le prétendu « intéres­
sement » et n'accepteront pas ces  
« os » qu'on nous propose. Nous  
nous battons pour l'augmentation  
immédiate et substantiel le de nos 
salaires, la suppression de tout  
travail au rendement et des heu­
res supplémentaires abvsives, l'in­
corporation des primes dans le sa ­
laire de base, un véritable sa'aire 
mensuel garanti, la reclass'fica-  
tion des mensuels, la suppression 
des différences de salaires entre 
Paris et la province et le respect 
de notre droit syndical.

Dès maintenant le combat e:t  
engagé dans les entrepr'srs a 
Thomson, C.G.E., la S a v o ' s e m e ,  
C.S.F., T.L.H., etc. Les travail­
leuses et  travailleurs de la Cons­
truction électrique sauront lutter 
contre le patronat

POUR L'OBLIGER A PAYER...
Jean AUGER.

■ ■ ■ ■ ■ w m m
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P O U
avons

900 chômeurs dans le bâtiment nantais aujourd'hui.
2.500 chômeurs prévus dans le bâtiment nazairien dans 
les mois prochains.
1.200 chômeurs dans la métallurgie nantaise.
180 licenciements nouveaux cette semaine aux Chan­
tiers de la Loire.
Brandt est passé de 1.800 salariés en 1954 à 600 en 
octobre 1959.
Des milliers de travailleurs sont réduits aux 40 heures 
avec la diminution de pouvoir d'achat que cela repré­
sente.
12.000 emplois dans la navale seront supprimés d'ici 
deux ans et, dans ce cadre, deux importants chantiers 
nantais devraient abandonner leur activité, navale.
Pas une seule usine importante ne s'est installée dans 
le département depuis vingt ans.
Dans six ans, en 1965, il y aura 33.000 jeunes de 15 
à 19 ans EN PLUS, soit près de 70 % .

3

y

Vue sur l'importante manifestation du 6 octobre en Loire-Atlantique 
où des dizaines de milliers de travailleurs ont répondu à l'appel 
de leurs organisations syndicales.

VOILA LES FAITS !
Et, en même temps, les 

salaires du bâtiment de Loi­
re-Atlantique n'ont augmen­
té que de 14 %  en deux 
années, ainsi que ceux de la 
métallurgie nantaise, contre 
une augmentation moyenne 
en France de 20 %  des sa­
laires, tout celo alors que 
l'augmentation des prix, in­
dice des 250 articles, est de

amélioration de leur niveau 
de vie.

—  D'autre part, l'U .D . a 
publié un important rapporl 
syndical de près de 40 pa­
ges sur le développement 
économique de la Lcire-At- 
lantique; travail d'équipe, 
ce document, publié à un 
m illier d'exemplaires dans le 
cadre de la préparation du 
28e congrès départemental

par G ilb e rt

25 %  dans la même pé­
riode.

Après tout cela, si l'on 
croît que cela calme les es­
prits d'entendre dire que 
vraim ent « ça va mieux », 
qu'il y a un « miracle finan­
cier », un redressement 
« comme la France sait en 
faire » dans le domaine éco­
nomique !...

L'Union départementale 
C .F .T .C . mène, quant à elle, 
une double action :

—  Nous avons proposé 
aux Unions départementales 
C. G. T . et F. O. une action 
commune. Celles-ci ont don­
né leur plein accord et c'est 
dans ces conditions aue cin­
quante mille travailleurs à 
travers le déoartement ont 
débroyé ce 6 octobre pour 
affirm er leur volonté d'avoir 
du travcil pour tous et une

D E C L E R C Q

des 14 et 15 novembre 
1959, a eu un accueil très 
favorable dans l'opinion pu­
blique.

Tout en dénonçant no­
tamment Chambre de com­
merce et Conseil général qui 
n'ont rien fa it pour l'expan­
sion économique, le i apport 
syndical C .F .T .C . propose 
des solutions concrètes et, 
pour citer les principales :
—  Implantation d'usines 
nouvelles spécialement dans 
le secteur machines-outils ;
—  Politique de logement et 
notamment de logement ru­
ral ;
—  Développement des ports 
de la Basse-Loire et moder­
nisation des moyens de com­
munication ;
—  Orientation vers la fabri­
cation de matériel lourd 
pour l'énergie nucléaire.

FACE A L'INCAPACITÉ ECONOMIQUE ET POLITIQUE 
DES RESPONSABLES,

LA C . F . T . C .  PROPOSE DES SOLUTIONS
Rappelons par exemple 

que, dès février 1955, notre 
U.D. demandait la création 
d'un Comité d'expansion 
économique qui n'a vu le 
jour que deux années après 
et qui ne réunissait d 'a il­
leurs son conseil d'adminis­
tration qu'une fois par an.

Pour sa part, le président 
du Conseil général disait en 
1952 qu'il craignait le « su­
réquipement » et en 1953 
que, « si quelque chose pou­

vait être entrepris en m atiè­
re d'économie, il fa lla it se 
fier au fla ir des chefs d'en­
treprise ».

Honnie soit donc toute 
planification contrôlée par 
les travailleurs, et vive ce 
bon vieux libéralisme écono­
mique !

Aujourd'hui, alors que les 
travailleurs se retournent 
vers ceux qui veulent si ja ­
lousement garder leur « au­
torité » et leur « responsa­

bilité » , leur système de 
libre entreprise » a bonne 
mine !

Entre le dynamisme d'une 
classe ouvrière et d'une clas­
se paysanne animées par 
une jeunesse qui monte et 
qui exige du travail, et la 
sclérose d'une bourgeoisie 
dépassée par les événe­
ments, il y a le véritable et 
unique conflit de ce dépar­
tement.

Il est vrai que, dans le 
dernier numéro du « Journal 
de la Marine Marchande », 
l'écho sur le port de Nantes 
était consacré aux efforts de 
la Chambre de Commerce 
pour la dératisation du 
port...

On a le sens de l'humour 
à la Chambre de Commerce 
de Nantes !

Si un syndicalisme ouvrier 
fort et capable de proposer 
des solutions concrètes ne 
réagit pas énergiquement 
contre un pareil vieillisse­
ment des classes dominan­
tes, nous en serons encore 
là dans d ix ans, mais avec 
des dizaines de milliers de 
chômeurs ! ,

La C .F .T .C . veut être ce 
syndicalisme puissant au 
service des travailleurs.

C'est pourquoi nous avons 
manifesté ce mardi 6 octo­
bre !

| Le ministre du Travail | 
5 s'oppose aux licenciements ; 
| décidés aux chantiers ^

navals de Nantes
 ̂ N

|  La Fédération des métaux C. 5 
|  F.T.C. a annoncé qu'à la su te $ 
$ de son interrent on, le mini tre  ̂
 ̂ du Travail s'opposait aux 173 5 

|  licenciements décidés mercredi ï  
$ aux chantiers de « Loire-Nor- s 
i  mandie ». $
? Cette information a été  con- $ 
$ firmée par le député-maire de $ 
|  Nantes.
5 La Fédération C.F.T C. des |  
 ̂ métaux a enregistré avec sctis -  |  
 ̂ faction cette  décision et a déci-  ̂

$ dé de rester vigilante sur l'évo-  ̂
S lution de l'action entreprise pour  ̂
 ̂ le maintien du plein emploi dans  ̂
 ̂ les chantiers de constructions  ̂
 ̂ navales de Nantes. |

(de DUNKERQUE
a  m a r s e i l l e S

y; 0  ES travailleurs de la cons-  
y* J  m truction navale de DUN-  
i  KERQUE, de LA RO-
:j CHELLE et de MARSEILLE ont 
** égalem ent manifesté pour protes-  

ter contre les licenciements et 
% pour demander une politique du 
»! plein emploi.
»! A ROUEN, des délégations  
*! sont intervenues auprès des 
»* pouvoirs publics et du patronat.
> A BORDEAUX, à l'appel des 
£ syndicats C.G. i F.O., C.G.C. et  
!; C.F.T.C., le lundi 5 octobre, 
!» tous les travailleurs des Forges 
!» et Chantiers de la Gironde ont  
!» cessé le travail à 15 heures. Ils 
!♦ ont, en un long cortège, traver-
> sé la ville, pour se rendre à la 
;! Préfecture où ils ont protesté 
;♦ contre les décisions gouverne» 
£ mentales touchant la construc-  
£ tion navale.

La marche silencieuse des ma-  
nifestants, portant des bande-  »1 
rôles dans les rues denses de la V 
ville a impressionné l'assistance >! 
qui a participé à la manifesta» »• 
tion.

Nombreux étaient les corn- Jj 
merçants qui, sur le passage du {j 
cortège, remettaient des lettres J 
destinées au Préfet, demandant $ 
que tout soit mis en œuvre pour »! 
que la crise qui s'annonce soit »! 
résorbée. »!

Il est  évident pour tous que »! 
la menace qui règne sur les For- jj 
ges et Chantiers de la Gironde, £ 
venant après toutes les ferme- >! 
tures et réductions d'activités £ 
enregistrées depuis des années, £ 
met le comble à l'inquiétude de £ 
la population bordelaise tout £ 
entière. £

E. DUZES. »i

SOUS LA PRESSION 
DES TRAVAILLEURS

—  A Saulnes, 3.065 fr. de 
garantie journalière à la 
machine à coulée et un ou­
vrier supplémentaire par 
poste, ainsi que des aug­
mentations sensibles des pri­
mes aux ferrailleurs et aux 
fondeurs.
—  A l'U.C.P.M.!., à Hagon- 
dange : 3.000 à 5.000 fr. 
de p r i me  excsptionnelle 
pour le mois de septembre.
—  A Herserange : de 4 à 
16 fr. de l'heure aux chau­
dières et à la centrale à 
gaz.
—  A Rombas, de 10 à 12 fr. 
de l'heure aux laminoirs.
—  A Lunéville : 5 fr. à 
8 fr. 50 de l'heure à toute 
l'usine et de 12 à 18 fr. aux 
ateliers ajustage et outil­
lage.
—  A Neuves-Maisons, de 5 
à 7 fr. de l'heure à tous les 
ouvriers au temps; 6 à 10 
francs de l'heure à l'Aciérie

Martin; 10 à 20 fr. de l'heu­
re aux trains fils et train 
machine.
—  A Richemont, de 8 à
9 %  d'augmentation des 
salaires avec rappel du 1er 
janvier.
—  A Mont-St-Martin, 5 à
10 fr. de l'heure aux ate­
liers fonderie; 10 à 30 fr. 
de l'heure au laboratoire.

I

Budget-type C.F.T.C.
Mois de septembre : 

hausse de 0,5 %
L'indice du budget-type C. 

F .T .C ., re!atif au minimum vi­
tal moyen d'un travailleur céli­
bataire de la région paris enna 
est en hausse de 0,5 % par 
rapport au mois d'août 1959.

Ceci confirme l'augmenta­
tion du ccùt de la vie et la dé­
térioration cont nue, choqua 
mois, du pouvoir d'achat dei 
travailleurs.

L'indice, pour septembre 
1959, s'établit à 230,2 (basa 
100 en 1949) contre 228,9 
pour août 1959.



A TRAVERS NOTRE RÉGION ♦ A TRA
CAMBRAI

SUCCÈS FORMIDABLE à (a LAINIÈRE
(Entreprise de 800 salariés)

D EPUIS l'implantation de 
cette importante entre­
prise, la section syndi­

cale C.F.T.C. a toujours me­
né l’action et pris les posi­
tions que nécessitait la situa­
tion. C’est le secret du suc­
cès constant de la C.F.T C. La 
grève de solidarité du 22 juin, 
à propos des licenciements, 
a marqué plus fortement en­
core les travailleurs de cette 
entreprise qui, nombreux, ont 
rejoint l’effectif déjà impor­
tant de la section C.F.T.C.

Après les congés de juillet, 
l’action syndicale a repris et 
le prem ier travail a été la pré-

ftaration des élections de dé- 
égués du personnel et de co­

mité d ’entreprise.
Plus nombreux encore que 

les années précédentes, les 
travailleurs ont marqué leur 
confiance à la C.F.T.C et à 
ses militants.

Dans cette entreprise im 
plantée à Cambrai ces derniè­
res années, la progression est 
rapide Qu’on en juge :

1" année : 50 % des voix
2" année : 07 % des voix.
3' année : 70,8 %î des voix
La C.F.T. C. a maintenant 4

titulaires et 4 suppléants au 
Comité d’entreprise ; F.Ü 1 
titulaire et 1 suppléant. Au 
titre  des délégués du person­
nel elle a 5 titulaires et 3 
suppléants ; F.O. 1 titulaire et 
1 suppléant.

UN MILITANT 
TOUJOURS ACTIF

Notre ami Ferrof, travail­
leur à domicile de Ligny, re­
traité, âgé de 81 ans, est 
toujours cotisant au syndicat 
du texti le du Cambrésis. Il 
reste encore un militant actif 
parmi les travailleurs à domi­
cile.

Il vient, une fois de plus, 
d'en donner la preuve en 
effectuant des démarches au­
près des travailleurs à domi­
cile de Ligny pour obtenir 
d'eux l'adhésion syndicale.

Le premier résultat, c'est : 
27 travailleurs à domicile en 
plus dans l'organisation syn­
dicale qui a la charge de dé­
fendre cette catégorie de tra 
vailleurs texti le souvent bri­
mée.

Chaque militant peut pren­
dre exemple sur cet ancien. ..

ÉLECTBONS 
AUX DOCKS RÉMOIS

Sur 96 votants, la liste C .F .T .C . 
obtient une moyenne de 72 voix

Sent élus comme délégués du 
pe.'sonnel titulaires : Lamouret 
André, Noureux Christian, Waxm 
Michel Capet Gustave, Losselin 
Jean

Et suppléants : Dupas Henri, 
Blériot Georges, Dauchez Jean, 
Galant Daniel, Vanthourncut Jean

NE JETTE PAS 
TON JOURNAL... 
Passe-le 
à ton voisin !

U

Elus C.t-.T.C. : C.E. — 7’i- 
tulaires : Christiane Taine. 
Angèle Diez, Jeannette Pignat- 
ta, Arlette Gustin.

Suppléants : Gabriel Jac- 
quemin, Marguerite Billoir, 
Jacqueline Gossuin, Jacqueli­
ne Dufour.

Délégués du personnel : Lu­
cie Pontegnies, Marcel Leri-

ohe, Andrée Foulon. Renée 
Wypiski, Suzanne Wagnez, 
Cécile Blas, Madeleine Walis- 
ko, Lucia Manerowski

Félicitons toute l’équipe de 
responsables, délégués et col­
lecteurs qui mènent chaque 
jour dans l’entreprise une ac­
tion efficace pour leurs ca­
marades de travail.

Sur notre photo ci-dessus une vue d'un groupe de lainières

DANS LA CONFECTION
Extension de la convention...

Le « M agazine  » de septembre a donné des informations con 
cernant l'extension de la Convention collective nationale.

Rappelons simplement que, par arrêté du ministre du Travail 
publié au « Journal Officiel » du 8 août 1 9 5 9 ,  LA CONVENTION  
COLLECTIVE A ETE RENDUE OBLIGATOIRE A TOUTES LES 
ENTREPRISES de la confection : vêtement civil, confection m as­
culine, féminine,  lingerie, linge de maison, casquettes et corsets.

...Y compris dans le linge de maison
Dans notre région notamment, les entreprises affi l iées au Grou­

pement régional de confectionneurs de linge de maison se refu­
sa ient à appliquer la Convention collective et les accords de s a ­
laires régionaux. Elles sont maintenant contraintes d'appliquer les 
clauses générales de la Convention Nationale, ainsi que l'avenant  
ouvrier.

En ce qui concerne les salaires, notre organisation et le syndi­
cat d'Armentières, plus particulièrement intéressé, ont demandé  
au Groupement patronal de linge de maison l'ouverture de dis­
cussions pour la conclusion d'un accord.

L'avenant agents de maîtrise devient app'icable
Avec l'extension de la Convention collective, l 'avenant agents  

de maîtrise signé en mai devient applicable.
Le texte  qui prévoit notamment :
—  des garanties de salaires en cas de maladie ;
—  des majorations pour ancienneté ;
—  des indemnités en cas de licenciement,

est à la disposition des syndiqués dans les permanences locales.

Nos salaires...
L'indice des 179  articles servant de base pour la revalorisation 

du S.M.I.G. a dépassé « la cote d'alerte » en août. Nul doute  
que celui de septembre ne fera qu'accentuer cette  montée car les 
prix grimpent, hélas ! plus vite que l'indice.

L'échelle mobile jouera donc prochainement et le S.M.I.G. 
devra être modifié.

Nos salaires, eux aussi, devront être revus. L'action syndicale  
sera donc intense dans les mois qui viennent.

R. LAMBERT.

LILLE

D AN S L'ALIM EN TATIO N

LA C.F.T.C., ENNEMI PUBLIC N° 1
/  ' E titre fera sourire certains 
® j  camarades. Des outrons di­

ront qu’ « on exagère en­
core »... Que l’on voie pourtant 
la Liste des militants C.F.T.C. 
sanctionnés et brimés d'une façon 
ou d’une autre depuis quelques 
aimées dans la région lilloise ! 
Et ça continue.

Les Ets Geslot et Voreux, bis­
cuiterie bien connue de la ré­
gion lilIoLe, viennent d’ajouter 
un beau fleuron à leur réputa­
tion : le licenciement de deux 
candidats C.F.T.C. aux élections 
do délégués du personnel. Dans 
celle entreprise où il n’y a pas 
eu d’élections depuis 1945, une 
section C.F.T.C. s’organise : 40 
adhésions en six semaines... La 
Direction et le Syndicat patronal 
(dont le patron est le président) 
s inquiètent... et réagissent rapi­
dement.

La lettre de présentation des 
candidats se croise avec celle de 
la Direction licenciant notre res­
ponsable syndical, ouvrier haute­
ment qualifié ayant huit ans d’an­
cienneté... Raison invoquée ? Re­
tard de train provoquant un re­
tard d’une demi-heure le matin 
au travail... et surtout *. l'inté­
ressé n’est pus venu s’excuser au 
patron pour ce fait... Crime de 
lèse-majesté au pays des patrons
de droit divin !

Les élections ont lieu... après
les heures de travail et à la veil­
le des congés. Le quorum n’est
pas atteint. La C.F.T.C. persévère 
et représente sa liste... Alors, ça 
ne va plus ! Il faut frapper plus 
fort ! El celte fois, pour un mo­
tif futile, on licencie un deuxiè­
me candidat.

L’Inspection du Travail refuse 
le licenciement, en déclarant net­
tement que la cause était la can­
didature aux élections... La Direc­
tion change alors le licenciement 
en mise à pied illimitée, en at­
tendant la décision de justice...

Voilà comment les bons patrons

de la biscuiterie écrivent l’histoi- 
re sociale !

Durant ce temps, nos autres 
candidats ont été élus.

Sans démagogie, mais sans fai­
blesse ils feront leur travail d’é- 
lus du personnel. Félicitons ces 
courageux militants El homme et 
2 femmes) qui, malgré les dan­
gers réels de leur position, voient

avant tout la défense des inté­
rêts de leurs camarades.

La C.F.T.C., elle, se porte par­
tie civile dans le procès intenté 
par la Direction à notre responsa­
ble licencié. Elle continuera le 
combat pour une Convention col­
lective et des salaires décents dans 
la profession.

A. HEURTE A EX.

Après les mensuels, les ouvriers
textiles ont aussi
leur retraite complémentaire
» k EPUIS plusieurs années, les 

f l  f l  syndicats ouvriers, et par­
ticulièrement la C.F.T.C., 

revendiquent la Retraite complé­
mentaire pour améliorer les condi­
tions de vie des vieux truvail- 
leurs du textile.

C'est enfin chose faite , leurs 
efforts ont abouti.

En application de l'accord con­
clu à Paris, entre syndicats patro­
naux cl ouvriers, tous les ouvriers 
du textile doivent être inscrits à un 
régime de retraite complémentaire 
adhérant à FU.IS.I.R.S.. avant le 
l tr janvier I960.

Pour le textile lillois, cette ins­
cription se fera éi partir du 1er 
octobre 1959 à la Caisse ouvrière 
de Retraite de l'Industrie textile 
(C.O.R.I.TEX.) dont le siège est à 
Lille, 8, boulevard Vauban.

La cotisation sera de 3,33 % 
(2 %  à la charge de F entreprise 
et 1,33 % (t la charge du salarié).

C’est une retraite par réparti­
tion ; les cotisations reçues per­
mettent ainsi de servir immédiate­
ment des retraites aux vieux tra­
vailleurs qui n’ont pas cotisé. Leur 
retraite est calculée d’après les co­
tisations qu’ils auraient versées si

le régime avait toujours fonction­
né.

Il n'est pas possible de donner 
toutes les indications nécessaires 
dans le cadre de cette informa­
tion ; le Syndicat textile de Lille 
éditera, en octobre, un bulletin 
spécialement consacré à cette (fue<- 
tion. il sera envoyé à chaque syn­
diqué.

Réjouissons-nous de ce nouven•« 
résultat, de Faction syndicale qu; 
garantit mieux nos vieux jours cl 
améliore dès maintenant 1rs condi­
tions de vie de nos parent* et de 
nos anciens camarades de ravai1 

C. RVOX.

CALAIS

Ce que n’avait pas 
prévu le patron :
LA SOLIDARITÉ

Cale de radoub, à Calais, 
le jeudi 4 juin, à 7 h. 30

li«

LE NORD SOLJAL 
1, rue Saint-Génois, Lille 
C.C.P. Union départemen­

tale des Syndicats libres du 
Nord, Lille, 1513-54. 

Abonnement : 200 francs 
par an

Le directeur : th . BROUTIN

IMPRIMERIE SPECIALE 
de « SYNDICALISME »

5, rue du Cornet, Le Mans 
Travail exécuté 

par des syndiqués

ONJOUR cam arade, nous “Ve­
nons au ren fo rt ; il p a ra it 
que vous avez besoin de 
nous, vous avez beaucoup

de boulot.
— E n  f a i t  d e  b o u lo t ,  u n e  p a r t ie  

d e s  n ô tr es  c h ô m e  a u jo u r d ' h u i. D 'a il­
l e u r s  j e  c h ô m e r a i  d e m a in  a v e c  d 'a u ­
t r e s  p a r c e  a v e  n o u s  n 'a v o n s  p a s  v o u ­
lu  e f f e c t u e r  le s  h e u r e s  s u p p lé m e n ta i­
r e s  q u ’e x ig e a it  le  t r a v a i l  u rg en t  d e  
r é p a r a t io n  d e  c e  b a t e a u  s a n s  a v o ir  
o b ten u  d e s  g a r a n t ie s  d e  r é m u n é r a ­
t io n s  s u f f i s a n t e s .  L e  p a t r o n  n o u s  
a  r e t ir é s  d e  c e  c h a n t ie r  p o u r  f a i r e  
a p p e l  au  s e r v ic e  d e  v o tr e  e m p lo y e u r . »

Ainsi débutait une conversation 
entre un gars de l ’entreprise Ziegler 
de Dunkerque descendant d ’un au­
tobus avec trente-cinq au tres  ouvriers 
et un délégué de l ’entreprise Roglia- 
no. de Calais.

Aussitôt le délégué de l ’entreprise 
Ziegler, se tou rnan t vers ses cama­
rades :

« On va v o te r  p o u r  s a v o ir  s i  n ou s  
p r e n o n s  le  t r a v a i l . »

Avec ensemble, ces ouvriers de ré­
pondre :

« P a s  q u e s t io n  d e  voter', on  n e  
p r e n d r a  p a s  l e  p a in  d e  n o s  c a m a r a ­
d e s . »

A peine étaient-ils descendus q u ’ils 
rem aniaient dans leur autobus. Seul 
leur délégué alla, par téléphone, pré­
venir son employeur.

A /an t de reprendre la route de 
Dunkerque, les ouvriers s ’écrièrent :

« A c h a r g e  d e  r e v a n c h e ,  c a m a ­
r a d e ,  si on  v eu t  n o u s  jo u e r  un p a ­
r e i l  to u r , n ou s  p o u v o n s  c o m p te r  s u r  
v ou s . »

Oui ils peuvent faire confiance 
aux gars de Calais car, déjà i ’an  der­
nier, ils avaient m ontré l ’exemple 
en refusan t d ’effectuer la réparation 
d ’un bateau  détourné sur Calais, 
lors de la grève des métallos anglais 
des constructions navales.

Us savent p ourtan t ce que ça leur 
a coûté : horaire réduit a 32 heures 
pendant plusieurs mois, mais ils sont 
prêts à  recommencer s ’il le fallait.

Suite que n ’avait pas prévue le 
patron de Calais.

Il au ra  à supporter les frais de 
voyage ainsi que les heures perdues 
p ar les ouvriers dunkerquois. soit 
trente-six demi-journées.

Henri CREPEL.

■'vO
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1M. BOULADOUXiC Ns N

( au 38e Congrès {
! de la C.T.C.C. 1

NO T R E  président, 
Maurice Boula- 
doux, a partici­

pé au 38" Congrès Na­
tional de la Confédéra­
tion des Travailleurs ca­
tholiques du Canada 
(C.T.C.C.)# qui s'est dé­
roulé durant quelques 
jours à Ottawa.

Maurice Bouladoux, 
qui représentait égale­
ment !a C.I.S.C., a pris, ï 
à plusieurs reprises, la ; 
parole au cours de cette ï 
importante manifesta- ;s
tion. ;

Sa présence était le ; 
témoignage de l'amitié î 
qui unit les deux Con- ; 
fédérations de nos pays ï 
et nos deux pays eux- ;

FONCTIONNAIRES

Journée revendicative
LE 21 OCTOBRE

a memes.

BANQUES

Le

I A Fédération générale des 
^  syndicats chrétiens de fonc­

tionnaires, après un examen 
complet de la situation, constate :

1°) Que le gouvernement ne 
prend aucune mesure pour enrayer 
la hausse du coût de la vie et 
provoque ainsi une sérieuse dimi­
nution du pouvoir d’achat des 
fonctionnaires, retraités et assimi­
lés particulièrement touchés en 
raison de leur déclassement ;

2°) Que le gouvernement réser­
ve à l’amélioration du sort de la 
Fonction publique des sommes 
dérisoires, en réalité nettement 
inférieures à celles annoncées qui 
ne permettent ni de pallier la di­
minution du pouvoir d’achat, ni 
de remédier au déclassement des 
fonctionnaires et retraités ;

Réclame des crédits suffisants 
pour :

1°) L’octroi d’un minimum de 
rémunération égale à 45 000 fr. 
par mois.

mécontentement
grandit

Malgré l'aveu des ban­
quiers d'un certain retard 
des salaires du personnel, 
aucune solution n'est inter­
venue avant les vacances, 
le leit-motiv habituel, c'est- 
à-dire le veto du ministre 
des Finances, nous a été 
ressassé à longueur de Com­
mission nationale paritaire, 
mais, pendant ce temps, la 
« valse des étiquette^,» con 
tinuait et les employés de 
banque voyaient avec in­
quiétude la diminution de 
leurs conditions de vie s'ac­
centuer.

Les organisations syndica­
les (C .F .T .C ., C .G .T ., S.N 
C .B ., F.O .) se sont réunies 
à plusieurs reprises pour 
étudier les modalités d'une 
action nationale revendica­
tive ; à cet effet, ils ont 
demandé la réunion de la 
Commission nationale p ari­
taire avant le 20 octobre et 
l'aboutissement des discus­
sions pour le 30 octobre. Si 
ces dates ne sont pas res­
pectées, le personnel sera 
invité à appuyer massive­
ment l'action des organisa­
tions syndicales

2”) Le relèvement du traite­
ment (le base soumis à retenues 
pour pension.

3°) L’établissement du plan 
d’harmonisation et de remise en 
ordre avec comme première dé­
cision des mesures d’amélioration 
du régime des retraites (suppres­
sion de l’abattement du 1/6“, in­
tégration dans le traitement de 
l’indemnité de résidence servie 
dans la zone à abattement maxi­
mum).

En conséquence, décide afin 
d’extérioriser le mécontentement 
des fonctionnaires, des retraités, 
des travailleurs des P.T.T., des 
agents des services de santé et 
des ouvriers et ouvrières des Ta­
bacs et Allumettes, d’organiser 
une journée nationale revendica­
tive le mercredi 21 octobre pro­
chain et invite notamment l’en­
semble de ses adhérents de la 
région parisienne à manifester 
place de l’Hôtel-de-Ville, le mê­
me jour, à 18 heures.

Les Ingénieurs et Cadres

“  L E  GOUVERNEM ENT DOIT 
LUTTER ÉNERGIQUEMENT CONTRE
les hausses spéculatives des prix ”

Dans un communiqué, le 
Conseil de la Fédération des 
ingénieurs et cadres C.F.T.C.

— CONSTATE que te projet 
de réforme fiscale ne diminue 
en rien la charge excessive 
qui pèse sur les Cadres, ni les 
possibilités de fraude qui res­
tent entières,

— DECIDE d’intervenir au 
près des groupes parlementai­
res en vue d’obtenir, lors de 
la discussion du budget :

1") La suppression du dé­
cime qui n’a plus sa raison 
d’ètre.

2°) Le relèvement de rabat­
tement à la base ainsi que ré­
largissement d e s  tranches 
d’imposition, la progressivité 
de la surtaxe s’éfant démesu­
rément accrue depuis 1951 
par rapport aux rémunéra­
tions réelles.

3") Une augmentation sen­
sible de la détaxe spéciale en 
vue d ’aboutir à une réparti­
tion plus juste des charges.

— CONSTATE que si la si­
tuation du pays se rétablit, 
certains secteurs importants 
d ’activité restent très mena­
cés ;

_  INSISTE pour que les 
mesures indispensables de re­

conversion ne soient pas lais­
sées aux seuls intérêts privés 
mais fassent l’objet de plans 
précis dont l’objectif essentiel 
soit le maintien d’un niveau 
normal de l’emploi dans les 
régions menacées ;

— Demande au gouverne­
ment de lutter énergiquement 
contre les hausses spéculati­
ves des prix.

< ( / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / # / / # / / # / # / / / / / / / / # # # # # # # # # ' , , , / / , , , / / , , / , , , , , , , , , / , , , w , , , w T
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D A N S  LES  
B R A S S E R IE S
Les Syndica ts C .F .T .C . des Bras­

series de la M euse de B res t, R e n ­
nes, M ou lins et N an tes , se sont 
réun is à N  unies, le  3 octobre, 10, 
rue  de B e l-A ir , avec le secrétaire  
fédéra l G ouyer, pour é tu d ier en ­
sem b le  co m m en t se présen te  la si­
tuation  dans leurs usines après la 
saison  1959.

Ils ont exam iné ensu ite  la ré ­
percussion  sur leur p ouvo ir d 'achat 
des hausses in tervenues d ep u is  le  
1er ja n v ier  et décidé de dem ander  
à leurs d irec tions respectives la 
réun ion  d 'u n e  com m ission  m ix te  
po u r la fixa tio n  d 'u n  nouveau ba­
rèm e de  salaires m in i ma.

En ce qu i concerne la révision  
de l ’accord en treprise  les délégués 
ont dem andé à la Fédération d in ­
te rven ir  auprès de  la d irec tion  gé­
nérale pour que d iffé ren te s  q u es­
tions so ient é tud iées, no tam m en t :

G arantie du  salaire hebdom a  
daire sur  40 heures.

A m énagem en t de  la p rim e  et des 
congés d 'a n cienneté .

P rim e de vacances.
A ttr ib u tio n  de  certains articles 

à la titu larisa tion  {congés exce p ­
tio n n e ls  m aladies et accidents du  
travail, assurance d écès).

D istribution, de b leus et blouse, 
de trava il, m ajorations pour heures 
de n u it et d im a n ch e , etc.

CONSTRUCTIONS 
NA VALES

INTERVENTIONS
de la Fédération des Métaux

line délégation de la Fédéra­
tion de la Métallurgie C.F.T.C. a 
été reçue slir sa demande par la 
Chambre syndicale des construc­
teurs de navires.

La délégation C.F.T.C. a te­
nu à rappeler ses nombreuses de­
mandes de rencontres sur le plan 
national et a regretté que ces réu­
nions n'aient pu se tenir à ce 
jour, compte tenu des graves dif­
ficultés eue traversait l’industrie 
de la construction navale.

La Fédération des métaux C.F. 
T.C. a rappelé ses posit ons de­
vant les représentants de la 
chambre patronale :

1. Le maintien de l’activité des 
chantiers navals dans le temps 
présent et la nécessité d’obtenir

pour les chantiers des comman­
des permettant d’envisager l’ave­
nir dans le cadre d’une politique 
de plein emploi.

2. La nécessité de relier le pro­
blème des cliant'ers navals à ce­
lui de la situation économique 
des régions où ceux-ci sont im­
plantés.

3. La mise en place à l’échelon 
national d’un comité groupant les 
représentants des Pouvoirs pu­
blics, des constructeurs et des Or­
ganisations ouvrières.

D’autre part, la Fédération est 
intervenue près du ministère des 
Travaux publics pour rappeler ses 
positions sur le problème du 
plein emploi.

Paris, le 5 octobre 1939.

MINEURS

“ Il faut rompre l’immobilisme 
des Directions et du Gouvernement”

d éc lare  le Bureau d es M ineurs C .F .T .C .

Réuni à Paris, le 22 septembre 
1959, le Bureau de la Fédération 
des mineurs C.F.T.C. enregistre 
que les interventions répétées de 
la Fédération ont abouti ;

1. Au maintien, à la date nor­
male, des élections à la Sécurité 
sociale minière.

2. A empêcher jusqu'à présent 
qu’il soit porté atteinte au régi­
me particulier des mineurs.

3. A obtenir des garanties 
quant au financement du régi­
me.

Considérant cependant que tou­
tes les menaces ne sont pas écar­
tées déf.nitivement, le Bureau fé­
déral appelle tous les responsa­
bles syndicaux et les administra­
teurs des S-S.M. à LA PLUS 
GRANDE VIGILANCE.

Suite au rapport fait par la dé­
légation fédérale sur l'entrevue 
qu'elle a eue le 28 août 1959 avec 
M. Jeanneney. ministre de l’In­
dustrie. le Bureau fédéral prend 
connaissance de la note sur la 
coordination de l'Energie et la 
défense de l'emploi des travail­
leurs de la Mine remise au mi­
nistre.

Mais, il tient à déclarer for­
mellement qu'il faut. DE TOUTE 
URGENCE apporter une solu­
tion favorable aux légitimes re­
vendications des mineurs, savoir:

— Réduction de la durée du 
travail sans perte de salaires.

— Retraite complémentaire au 
personnel ouvrier.

— Problème des salaires et des 
prix.

— Coordination de l’énergie et 
action contre le chômage.

Le bureau fédéral estime que. 
sur la réduction de la durée :u 
travail dans les mines françaises

où la durée hebdomadaire du tra­
vail est la plus longue, et l'éta­
blissement de la retraite complé­
mentaire dont les mineurs se­
raient bientôt les seuls à n'en pas 
bénéficier, IL NE DOIT PLUS Y 
AVOIR DE TERGIVERSATIONS.

DES ENGAGEMENTS PRECI3 
QUANT AU POINT DE DEPART 
DE LEUR APPLICATION DOI­
VENT ETRE PRIS.

Dans ce but. le Bureau fédéral 
mandate sa commission exécuti­
ve peur solliciter un nouvel en­
tretien avec le ministre de l'In­
dustrie.
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L’ INDUSTRIE
FRANÇAISE

PRODUCTION 1958 : Plus d'un million 
de véhicules. Chiffres d'affaires : 750  
milliards - 170000 personnes occupées 
dans l'industrie automobile. Ï / / / / / / / S / / / 7 7 / / / / / / / / / / / / / / / / A / / J / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / >

F OUR examiner la situation de l’in­
dustrie automobile en octobre 
1!>59, il nous est nécessaire de 

faire un pas en arrière et de regarder 
ce qu’elle était antérieurement.

1958 a été pour l’industrie automobile 
française l’année record puisque nos 
constructeurs ont sorti plus d’un mil­
lion de véhicules (1 127 000 en 1058, 
contre 927 000 en 1957), soit 21,5 % 
de plus. Un gros effort a été fait pour 
l’exportation et près de 32 % de notre 
production a été écoulée sur les mar­
chés étrangers.

La France occupe le quatrième rang 
parmi les constructeurs, après les 
U.S.A., l’Allemagne et la Grande-Breta- 
gne.

Pour cette même année 1958, cette 
industrie a réalisé un chiffre d’affaires 
de 750 milliards. Elle occupe actuelle­
ment 170 000 personnes.

Où en est-elle 
au printemps 1959 ?

Si on compare la situation d’ensem­
ble, six premiers mois 1958-1959, tous 
véhicules, on s’aperçoit que la produc­
tion a-augmenté de 12,9 %.

Les voitures particulières ont pro­
gressé de 18,2 %, tandis que les com­
merciales et utilitaires régressaient res­
pectivement de 14,2 et 8,4 %.

On peut donc déduire de ces pre­
miers chiffres que la progression de 
la construction automobile est en train 
de se ralentir.

Cette progression d’ensemble (six 
premiers mois 57-58) était de 24.6, alors 
qu’elle n’est plus que de 12,9 % (pour 
les six premiers mois 1959 comparés 
à 1958).

Sur le marché 
extérieur

Autre remarque : le rythme de nos 
exportations s’est accru et a progressé

constamment, portant leur volume à 
plus de 40 % de notre production.

Nous pouvons constater que la bon­
ne marche de cette industrie a surtout

été due à l’accroissement de nos expor­
tations ; sans ces dernières, nous au­
rions déjà connu un ralentissement 
d’activité et une réduction des horaires 
de travail.

Sur le marché 
intérieur

Ce dernier, après avoir marqué des 
signes d’essoufflement vers avril, n’a 
fait que régresser depuis.

Le non'1'" '  d’immatriculations en 
France a été de :

En mai 1959, moins 19 % par rap­
port à 58 ;

En juin 1959, moins 6,4 % par rap­
port à 58.

En juillet 1959, moins 20 7e par rap­
port à 58.

Cette régression ne semble pas de­
voir s’atténuer dans les mois qui vien­
nent, mais au contraire s’inscrit dans 
un retour à une tendance saisonnière 
qui était celle des marchés d’avant 
guerre.

Comment se présente 
la situation chez 
les cinq grands ?
Le premier d’entre eux, la Régie 

Renault, sixième constructeur du Mon­
de, a consacré 18 milliards à de nou­
veaux investissements au cours de l’an­
née 1958, ce qui représente 7 % de 
son chiffre d’affaires.

Cette entreprise possède de sérieux 
atouts entre ses mains avec :

— La Dauphine, dont 800 000 unités 
sont sorties de Flins et qui a conquis 
sa place aux U.S.A. et en Allemagne.

— La Floride Caravelle qui sort chez 
Brisonneau à Creil et qui a ses chan­
ces tant en Europe qu’aux U.S.A.

— L’Estafette, dernière-née de la Ré­
gie, semble elle aussi répondre aux be­
soins d’une clientèle et à ses espoirs.

Avec sa gamme variée de véhicules, 
la Régie possède une position de choix.

Chez Citroën, pas de nouveauté, l’ef­
fort se poursuit sur la 2 CV, ainsi que 
sur la production -des ID  et DS.

Les commandes se sont réduites 
mais restent encore élevées pour laDu p lu s  p e tit ju sq u ’au p lus g ra n d ... tou te  la gam m e variée des véh icu les
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2 CV (7 mois environ). Mais ce cons­
tructeur a entrepris la constructcion 
de nouvelles usines à La Janais, à
10 km de Rennes, où, sur 150 hectares,
11 est prévu 250 000 m2 d’ateliers qui 
occuperaient 8 à 10 000 salariés et qui 
seront réservés à la construction de 
son nouveau véhicule.

11 est prévu pour sa réalisation 35 
milliards d'investissements.

S1MCA semble avoir choisi le marché 
intérieur en baissant certains de ses 
prix (7 à 8 °,'o sur les « Aronde » et 
« Ariane »).

Indépendamment de celui-ci, il pos­
sède à l’étranger de bons bastions ; 
il bénéficie également du réseau com­
mercial de la Chrysler Corporation qui 
a facilité sa pénétration dans maints en­
droits.

Cette société n. durant l’année 1959, 
absorbé un certain nombre de sociétés 
alliées et filiales parmi lesquelles Unic- 
Saurer. constructeur de camions ; So- 
meca-Puzenat, tracteurs, matériel agri­
cole. etc.

PEUGEOT : sa 403 a conquis une 
nombreuse clientèle qui progresse ré­
gulièrement depuis son lancement, tant 
sur le marché intérieur qu’extérieur à 
un rythme de 12 à 15 % par an. Cette 
entreprise a investi en 1958 7 mil­
liards et demi, soit 5,6 % de son chif­
fre d’affaires.

La 203 a encore ses fidèles.
Elle se prépare à la sortie d’une nou­

velle voiture.
Le dernier des grands, PANHARD, 

semble jouer sa carte sur sa dernière 
voiture sortie, la P L  17, qui a été rela­
tivement bien accueillie par les usa­
gers.

Pourra-t-elle se faire une place suf­
fisamment large qui lui permette une 
sortie de grande série ?

Par ailleurs, cette entreprise a l’ex­
clusivité de la fabrication des fourgon­
nettes « 2 CV Citroën » qui occupe 
une grande partie de son activité.

Elle a également un important mar­
ché de véhicules militaires.

Sur le marché intérieur, elle bénéfi­
cie du réseau commercial Citroën. Sur 
le marché extérieur, Panhard a entre­
pris un important travail de prospec­
tion.

Si l’avenir ne semble pas menacé 
pour ces derniers, des difficultés vont 
se poser cet hiver.

Déjà, Peugeot a réduit ses horaires 
de travail hebdomadaire de 2 h. 30.

Les constructeurs ne peuvent écou­
ler leur production. Us seront dans 
l’obligation de stocker s’ils veulent, au 
printemps, satisfaire les besoins de leur 
clientèle.

Chez les poids lourds, la situation est 
plus préoccupante. La gamme étendue 
de véhicules utilitaires sortis à petite 
série, augmente considérablement le 
prix de revient.

Par ailleurs, trois grands construc­
teurs de poids lourds : Berljet, Sa- 
viem, Unic-Simca peuvent difficile­
ment avoir leur place sur le marché 
français d’autant plus que nos véhicu­
les lourds ont des difficultés à traver­
ser nos frontières, leur conception 
n’étant pas admise par le Code de la 
route des autres pays.

Quant aux fabricants d’accessoires, 
leurs difficultés peuvent être encore 
plus grandes, car, plus dispersés que 
les constructeurs d’automobiles et in­
suffisamment modernisés, ils risquent 
de ne pas être compétitifs face à leurs 
concurrents allemands.

Pour eux, la solution reste (parce 
que nous sommes dans une économie li­
bérale) ou se regrouper et s'adapter, 
ou disparaître.

Des menaces- sérieuses pèsent sur les 
travailleurs de ces petites entreprises 
victimes de la mauvaise organisation 
patronale.

LES EXPORTATIONS

ALLEMAGNE

Chances et périls de l'industrie automobile
Dangers :
Nous avons plus haut constate un 

ralentissement dans le rythme d’expan­
sion de l’industrie automoile, ralentis 
sement provoqué par la réduction de 
la demande intérieure due en grande 
partie à la baisse du pouvoir d’achat 
de l’ensemble des Français.

il n’est pas douteux que la hausse 
générale de prix depuis 1958, les me­
sures rigoureuses prises par le Gou­
vernement en fin d’année 1958 ont 
réduit le pouvoir d’achat d’une vaste 
clientèle.

Parmi les acheteurs de voitures neu­
ves on dénombre tout de même plus 
de 35 % de milieux populaires, ou­
vriers, employés, fonctionnaires, arti­
sans).

Leur attitude a donc une grande im­
portance car le marché intérieur est 
le support indispensable de l’exporta 
tion et le régulateur de la production 
d’ensemble.

Autre élément qui freine la clientèle : 
les taxes que supportent tes usagers 
(vignettes) ainsi que celles incorpo­
rées dans le prix de l’essence qui ra-

Chaque poste est analysé 
Chaque déplacement est étudié...

lentit l’utilisation des voitures, donc 
leur usure et leur remplacement.

Par ailleurs, les difficultés de circu­
lation et de se garer dqns les centres 
urbains freinent l’utilisation des vé­
hicules. Ce moyen de transport devient 
peu rapide à certaines heures de la 
journée.

L’état de nos routes, les accidents 
mortels trop fréquents, le taux des as­
surances, autant d’éléments qui peu­
vent influer sur l’acheteur.

Face à ces dangers 
qui menacent 

la vitalité de cette 
industrie, quelles 

sont ses chances ?
L’exportation n’est pas la panacée, 

mais l’effort entrepris des construc­
teurs, a tout de même permis d’obtenir 
des résultats particulièrement brillants 
puisqu’en quelques années, l’industrie 
automobile française a conquis la troi­
sième place dans le monde.

L’ouverture du Marché commun 
ouvre aussi à nos constructeurs un 
marché plus large qui n’apparaît pas 
saturé.

Car, si en France, nous avons 1 
véhicule pour 10 habitants ; l’Allema­
gne, ele, possède 1 véhicule pour 19 
habitants et l’Italie 1 véhicule pour 40 
habitants.
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Présence de la C .F.T.C .
dans l'industrie automobile
sI ta production a fait d ’énormes bonds en avant, ceci a souvent été dû 

à  l ’accroissement des cadences de travail très poussées dans cette 
industrie. En un an, l ’indice de productivité a progressé de 17 %.

Bien sûr, certains ateliers ont été modernisés, des opérations ont été 
soit supprimées, soit réduites par l’apport de machines aux éléments nou­
veaux, mais surtout l’effort de productivité a été le fait des travailleurs.

Dans cette industrie, le travail est de plus en plus rationalisé et 
l’homme à la production est contrain t de fournir des cadences de plus 
en d I u s  rapides. Chaque poste est analysé ou chaque geste, chaque dépla­
cement est étudié, l’O.S. est de plus en plus un autom ate déshumanisé.

Face à cette situation, la C.F.T.C. Métaux lutte constam m ent pour que 
les temps soient corrigés, revus, que la rém unération (au boni individuel) 
disparaisse pour laisser place à la rém unération à l’heure.

La pression pour l’augm entation des salaires est perm anente dans 
les ateliers où le pouvoir d’achat s’est fortem ent détérioré depuis deux 
ans.

Mais la lutte n ’a pas seulement été menée pour le salaire, mais aussi 
pour sa garantie en cas de diminution des horaires de travail.

Déjà deux entreprises ont institué un Fonds de G arantie de Ressour­
ces (déjà signalé dans ce journal) Renault et Peugeot.

Chez Peugeot, le Fends est entré en vigueur depuis le 5 octobre, date 
de la réduction d’horaire hebdomadaire à 45 heures.

Dans les autres entreprises, cette revendication est posés, ainsi que les 
revendications suivantes, variables selon ce que le syndicalisme a obtenu 
dans chacune d’entre elles :

— institution de retraite complémentaire ;
— indemnité de maladie et d'accident ;
— paiem ent de tous les jours fériés ;
et pour tous :
— réduction des horaires de travail pour un retour progressif aux 40 

heures ;
— augm entation de la durée des congés payes ;
— respect du droit syndical.
Partout, avec fermeté et intelligence, la C.F.T.C. Métaux agit et con­

quiert la confiance des ouvriers et mensuels de l'automobile.
W / / / / / / / / / / / / / / / / / / / W W / / / M / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / M / / / / / / / / / / / / / / / / A

La suppression du contingentement 
en Allemagne ouvre, dans ce pays, des 
possibilités de vente.

La qualité de nos véhicules nous 
place en bonne position sur les mar­
chés extérieurs.

Dans ce secteur, des progrès restent 
encore à réaliser, mais il y aura à 
tenir compte de ta concurrence qui se 
développe de plus en plus.

Sur le plan français, le marché est 
loin d’être saturé puisque nous nous 
trouvons, en 1959, à peu près dans la 
situation des U.S.A. en 1922.

Actuellement, en France, il y a une 
voiture pour 10 habitants, alors qu’aux 
U.S.A. il y en a 1 pour 2,4 habitants 
et 1 pour 4 au Canada.

La France est aussi un pays qui a 
connu une forte poussée démographi­
que et le nombre des candidats utilisa­
teurs est appelé à s'accroître.

Ges candidats deviendront acheteurs 
— s’ils possèdent un pouvoir d’achat 

capable d’assurer leurs besoins élémen­
taires plus la voiture ;

-— si les pouvoirs publics abandon 
nent celte politique de fac-ilité qui vise 
à voir dans l'industrie automobile une 
source inépuisable d’impôts et de taxes 
diverses et engagent une politique plus 
réaliste à son égard et lui permettent 
de tenir pleinement sa place dans l’éco­
nomie française. ,

LE CHIFFRE D'AFFAIRES DES ENTREPRISES FRANÇAISES

C itroën Renault Peugeot S.I.M.CA Panhard
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HOMME
SOUCIEUX ?..

M ES dirigeants des Fédérations, ceux des Unions départementales et 
J L i Syndicats le connaissent bien, cet homme qui, sur cette photo,

leur parait soucieux. Pourquoi ? Jean Alidieres porte la lourde 
responsabilité de tout l’aspect financier de la C.F.T.C.. de son organisa­
tion et de son équipement. C’est un dirigeant qui croit à son affaire et à 
tout ce qu il entreprend ; c'est aussi un homme réaliste qui. dans chaque 
•nt reprise nouvelle, cherche les moyens pour aboutir au but visé.

Jean Alidieres est le mieux placé pour se rendre compte que la Cen­
trale actuelle est trop petite, qu’elle déborde de partout. Mais pour que 
•,;. f x.Pnnsl0n » des locaux de la C.F.T.C. devienne une réalité. Jean 
Alidieres nous dit : a Camarades, vous voulez des locaux plus grands ? 
Vous avez raison ! IXous en avons, mais aidez-nous à les payer. Souscri- 
vez. laites souscrire pur tous les camarades l »

SUR UNE PÉNICHE...
...au Pont de Neuilly
i l £  n e s t  P°s là le titre d'une chanson d'amour, mais l'imoge 
T À exacte d'une réalité qui n'est plus aujourd'hui qu'un 

souvenir plus ou moins poétique.
Une péniche omarrée a un quai de la Seine a effective­

ment servi de permanence à la Fédérotion Nationale des 
« PACT » qui a tout de même réussi à s'installer à Paris 
dons un local, modeste certes, mais plus accessible pour des 
terriens qui n'ont pas tous le pied marin...

Quant à notre « C.F.T.C. » qui elle a pignon sur rue, 
c est le cas de le dire vu l'emplacement de notre Centrale, 
elle progresse sur les plans vertical et horizontal et en vieillis­
sant elle prend de l'embonpoint si bien qu'elle ne tient plus 
dans ses locaux.

On pourrait aussi la comparer à une famille nombreuse qui 
est logée dons un « F. 3 » mais qui par suite de naissances  
survenues au foyer aurait besoin d'un « F. 5 ».

La péniche en question est peut-être à vendre ou à 
louer, mais croyez-vous, camarades syndicalistes, que décem­
ment nqus pourrions admettre que notre Centrale chrétienne  
transfère certains de nos syndicats ou fédérations sur une 
péniche ?

Nous savons bien que des milliers de salariés logent dans  
des taudis, des baraquements,  des locaux indignes d'êtres hu­
mains et que cet état  de choses est un scandale intolérable, 
contre^ lequel d'ailleurs nous nous élevons fous avec énergie', 
car c est une fois de plus la classe ouvrière qui e.i est la 
première victime.

Mais n'est-il  pas indispensable que, comme en Belgique 
et ailleurs, les syndicalistes aient les moyens matériels de foire 
entendre leur voix sur le plan national, européen et  mondial ?

Puisque la « C.F.T.C. » a trouvé un immeuble qui lui 
convient, aidons la, selon nos possibilités financières, à réaliser 
les aménagements utiles au bon fonctionnement des différents 
services d une grande Centrale syndicale pauvre mais « libre ».

R. PADERN
Secrétaire du « SCAMRU » du Loiret.

p- s - —  Les fonds sont à adresser : « C .F .T .C . » 26 rue 
de Montholon, Paris (9") C.C .P. : Paris : 283-24
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RENCONTRE D’INFORMATION SUR L’ASSOCIATION

EUROPE-AFRIQUE
MADAGASCAR
LES EUROPÉENS COMPRENDRONT-ILS 

ET AGIRONT-ILS A TEMPS ?

SOUS l’égide de l’Association parlementaire « Europe-Afrique » en 
coopération avec le « Mouvement européen », une rencontre 
d’information entre Européens, Africains et Malgaches s’est 
tenue à Cannes du 2 au 5 octobre derniers.

Des parlementaires et des observateurs européens en provenance 
d’Allemagne, de France, d’Italie, du Bénélux, de Turquie sont 
venus écouter des orateurs africains et malgaches leur exposer les 
problèmes essentiels qui se posent actuellement en Afrique Noire et 
à Madagascar _  problèmes politiques, économiques, sociaux, pro­
blèmes de l’association avec l’Europe, etc.

Les organisateurs n’ont pas 
commis l ’erreur classique qui 
consiste à faire assurer les confé­
rences par les seuls Africains et 
Malgaches appartenant aux équi­
pes gouvernementales et parle­
mentaires. On comptait deux 
syndicalistes parmi les orateurs.

M. Léopold Sédar Senghor, mi­
nistre conseiller, président de 
l ’Assemblée fédérale du Mali ; 
M. Yace, président de l’Assem­
blée nationale de la Côte d’ivoi­
re ; M. Lamine Gueye, président 
de l ’Assemblée législative du Sé­
négal ; Mme Coulibaly, député 
à l’Assemblée de la Haute- 
Volta ; le docteur Sylla (Côte 
d’ivoire) ; M. Assale (Came­
roun), ministres des Finances re­
présentaient les sphères gouver­
nementales et parlementaires et 
ont traité les problèmes politi­
ques, financiers et sociaux.

Les territoires d’influence 
belge y ont été représentés par 
M. J. Lihau (Congo Belge) et 
par M. Cy Imana (Ruanda 
Urundi). Ils ont exposé les pro­
blèmes spécifiques propres à 
leurs territoires.

M. O.l.Dafe (Nigeria), présl- 
dent national du Council of Ni­
geria and the Cameroons London 
(tendance C.I.S.L) a traité des 
problèmes du syndicalisme dans 
les territoires d’Afrique d’in­
fluence britannique.

Les centrales sy n d i c a l e s  
croyantes d’Afrique Noire, du 
Pacifique et de Madagascar n ’y 
ont pas été absentes.

•  L'intervention de notre 
camarade RAZAFIMBA- 
HINY.

J. Razafimbahiny (•) au nom 
de la Convention syndicale de la 
Communauté parla de « l’évolu­
tion économique et sociale afri­
caine et malgache - les condi­
tions essentielles de l’association 
Europe-Afrique-Madagascar ».

Sur le premier point, après 
avoir rappelé par une étude ré­
trospective en trois périodes les 
évolutions sur le plan économi­
que et rocial, il a mis l’accent 
sur les caractéristiques essentiel­
les actuelles de ces pays et terri­
toires. Etant donné les lois 
inexorables qui marquent, à 
l ’ère atomique, la compétition 
économique internationale et la 
nécessité absolue pour ces pays 
de s ’insérer en tant qu’échangis- 
tes valables au niveau du circuit 
économique mondial, il leur faut 
faire face à deux impératifs fon­
damentaux :

— sortir de l’état de sous- 
développement,

— faire une option fonda­
mentale parmi les philosophies 
économiques qui s ’offrent à eux 
pour sortir de leur état de sous- 
développement.

Notre camarade indiqua les
raisons qui incitent les popula­
tions d’Afrique et de Madagas­
car à rejeter d’emblée les systè­
mes libéraliste et néo-libéraliste, 
le système d’autarcie économique 
et le système socialiste planifica­
teur du type totalitaire.

A la suite d’at très penseurs, il 
indiqua alors qu’une solution 
originale du type planificateur 
se révélerait seule capable de 
relever économiquement et socia­
lement ces pays et territoires.

Planification souple et démo­

cratique qui s’écarterait du sys­
tème planificateur du type tota­
litaire « par le respect de l ’hom- 
« me dans toute sa dignité, son 
« intégrité et dans toutes ses 
« finalités, par le souci de sau- 
« vegarder les forces communau- 
« taires existant à la base et non 
« injectées par le haut comme 
« dans le système soviétique et, 
« enfin, par la volonté des pro- 
« moteurs de sauvegarder la 
« spiritualité et les forces d’in- 
« tériorité qui marquent d’une 
« empreinte indélébile les popu- 
« lations d’Afrique Noire et de 
« Madagascar. »

§  Les conditions de la 
réussite du Plan.

Il indiqua alors les conditions 
essentielles de la réussite du 
plan. Il insista sur la nécessité 
absolue de créer une hiérarchie 
des urgences :

— de mesurer la potentialité et 
les virtualités économiques de 
chaque territoire ;

— de faire assurer par prio­
rité la subsistance des popula­
tions compte tenu d’une marge 
prévisionnelle de sécurité en 
fonction d’une démographie ga­
lopante ;

— de lutter pour la stabilisa­
tion des cours des matières pre­
mières ;

— de créer des caisses de sta­
bilisation ou des marketing 
board ;

— de diversifier la production 
agricole afin d’échapper aux 
dangers de monoculture et de la 
variation des cours ;

— d’harmoniser le développe­
ment des zones urbaines, des zo­
nes rurales et des zones indus­
trialisées ;

— d’accélérer la scolarisation 
maximum et la formation pro­
fessionnelle ;

— de créer des garanties au 
niveau des solidarités régionales 
ou intercontinentales pour favo­
riser l’afflux des investissements 
extérieurs ;

— de faire garantir le respect 
des mesures sociales antérieure­
ment acquises ;

— de mettre en place une as­
semblée économique et sociale 
au niveau de chaque pays et ter­
ritoire et où siégeront gouver­
nementaux, ’ producteurs et syn­
dicats de travailleurs ;

— de créer une infrastructure 
économique et sociale en fonc­
tion des besoins réels et des don­
nées sociologiques spécifiques ;

— de clarifier valablement et 
de définir résolument le statut 
politique (indépendance politique 
ne signifie pas forcément volonté 
de sécession) ;

etc., etc.

Q Les raisons de la méfian­
ce des populations ultra- 
marines.

Sur le deuxième point, au sujet 
de l ’association de l’Europe, de 
l ’Afrique et de Madagascar, J. 
Razafimbahiny mit l’accent sur 
le sentiment de réticence et de 
méfiance rencontré actuellement 
au niveau tant de la masse que

de l ’intelligentzia africains et 
malgaches. Il en a révélé les moti­
vations profondes dans la mo­
tion votée dernièrement à Braz­
zaville par l’Union panafricaine 
des travailleurs croyants.

Motion de défiance vis-à-vis du 
Marché Commun motivée essen­
tiellement par la non-partici­
pation des Africains et des Mal­
gaches aux travaux prépara­
toires et à la gestion actuelle.

Notre camarade a dénoncé 
l ’absence ou l ’insuffisance no­
toire de représentation au ni­
veau de l ’Assemblée parlemen­
taire de Strasbourg, au niveau 
des exécutifs : sur 1 300 fonction­
naires engagés dans les institu­
tions européennes à Bruxelles, il 
y a quatre Atricains ; il n’y a 
pas un seul Malgache et pas un 
seul syndicaliste africain ou 
malgache.

Après avoir analysé les dan­
gers d’une union douanière entre 
les économies européennes for­
tement structurées et industriali­
sées et les économies sous-déve­
loppées d outre-mer, il révéla la 
crainte des populations ultra- 
marines de voir s’installer à la 
tète des institutions européennes 
une direction technocratique 
trop omnipotente. Il dénonça 
par la suite avec vigueur le 
« danger marxiste » en Afrique 
Noire et à Madagascar.

•  Le danger marxisfe en 
Afrique noire ef à Ma­
dagascar.

Malgré l’incompatibilité Indé­
niable existant entre la concep­
tion africaine et malgache de 
l ’homme, de sa dignité, de ses 
finalités d’une part et les mé­
thodes de production soviétique 
et chinoise d’autre part, le re­
présentant de la Convention syn­
dicale de la Communauté révéla 
l ’attirance magnétique que pro­
voquent le « géant russe » et le 
« géant chinois » au niveau des 
consciences des populations afri­
caines et malgaches.

L’image du paysan chinois 
qui, hier encore, connaissait 
pour les siens les affres de la 
faim, et assurant aujourd’hui 
à ses enfants le bol de riz quo­
tidien — cette image exerce un 
pouvoir magique. Comment de­
mander au paysan africain ou 
malgache souffrant de la faim 
ou d’un déséquilibre nutrition­
nel grave et dont les réactions 
s o n t  devenues véritablement 
psycho-biologiques de" n’appré­
cier ce bol de riz qu’à travers le 
coût social et le coût humain de 
sa production.

L’approche marxiste en pays 
africain et malgache se trouve 
assurée avec efficacité par une 
poignée de militants technique­
ment et tactiquement formés 
aux méthodes russes et chi­
noises

Chaque erreur, chaque mala­
dresse sur le plan politique, 
économique et social des gou­
vernements ou de l’Europe cons­
titue pour les militants marxis­
tes des armes complémentaires 
dans un milieu où la paupéri­
sation d'une grande majorité de 
la masse a singulièrement aidé 
leur pénétration.

Les Européens comprendront- 
ils et agiront-ils à temps ?

- L'Afrique Noire et la Grande 
Ile de demain seront-elles chré­
tiennes ou communistes ? Tel 
est le plus grave pari du siècle.

(*) J. Razafimbahiny est pré­
sident de la Commission des 
Pays ' et Territoires d’Outre-Mer 
au Conseil économique et social 
des communautés européennes.

* >
J: -



VERS NOTRE RÉGION « A TRAVERS
rouRCome

L'ÉPICIER AUTORITAIRE
Appelée par lui, l 'employée du 

magasin de gros se vit reprocher 
d'être une voleuse pour deux pe­
tites erreurs, d'ailleurs déjà répa­
rées. Dans cette  petite  maison,  
l'affaire s'apprit rapidement.

Aussi, pour sauver la face, le 
patron voulut- il ,  devant le person­
nel réuni, « laver la tête  » de son 
employée. Mais celle-ci se disculpa

Par voie d'annonce en presse, 
il avait  embauché une téléphonis­
te. Il la rémunérait en-dessous du 
S.M.I.G. et donc des barèmes de 
la profession. Il la licencia au bout 
de six mois.

Le Syndicat C.F.T.C. lui rappe­
la quelques notions légales de ju-

Son conducteur de travaux le 
quii e en janvier 1 9 5 8 ,  après tren­
te années de services. Celui-ci se 
trouve amené à réclamer ses con­
gés payés, qu'il n'obtient pas.

Le Syndicat C.F.T.C. prend alors 
contact avec cet  entrepreneur. 
Celui-ci se refuse à tout verse­
ment avant le mois d'août et se 
réserve sur le montant de l'in­
demnité de congés.

Alors, en juillet, tout le monde 
se retrouve au Conseil des Pru­
d'hommes où la C.F.T.C. réclame  
9 9  5 7 7  fr. de rappel de salaires, 
7 4  4 5 9  fr. de congés payés, et  
14 891 fr. de prime de vacances,  
soit 188 9 2 7  fr. au total. Le ju-

A NNONCE ainsi ce fut vrai : 
le dimanche 13 septem­
bre, 120 militants se trou­

vaient au local syndical.
Après une intervention de Ro­

bert Poyen, ils étudièrent le bilan 
de leur action depuis septembre 
1958. Thérèse Saintellier, de Bon- 
dues ; André Horrent, de Mou- 
vaux ; Henri Blondeau, de Linsel- 
les , Paul Vercoutere et Raymond 
Vantomme, de Roncq , Gérard De- 
cottignies, de Neuville , André 
Derinck, Therese Hottevart, Ro­
bert Chevaucherie, Guy Vriel/nck 
et Henri Vanhove, de Tourcoing, 
furent les orateurs qui exposèrent 
ce bilan :

Trente délégués de plus dans 
les entreprises, plus de vie et d'or­
ganisation dans les sections loca­
les, six sections syndicales d'entre­
prises solidement organisées, 1 200 
« Magazines » vendus le 1er mai, 
de 38,9 à 42,3 %  des voix aux 
élections professionnelles, 37 m ili­
tants à des stages syndicaux du­
rant l'année ; 1 20 réunions d'étu­
des tenues dans les quartiers et 
les localités ; 60 délégués d'entre-

énergiquement. Le patron trouva 
donc utile de clore l'entretien par 
son renvoi brutal, avec une indem­
nité de préavis de la valeur d'une 
semaine.

Le Syndicat C.F.T.C. s'empara 
de cette  affaire e t  obtint,  devant  
les Prud'hommes, le versement  
d'une indemnité de préavis de 
28 000 francs.

risprudence ainsi que les accords 
professionnels pour les mensuels  
des garages.

L'affaire se termina au bénéfice  
de l'adhérente C.F.T.C., âgée de 
16 ans, laquelle obtint un rappel 
de salaires de 31 4 2 9  fr. et de 
2 2 3 4  fr. pour congés payés.

gem ent rendu reprend l'argumen­
tation de la C.F.T.C. et lui donne 
entièrement satisfaction. C'était en 
octobre.

Deux fois, la C.F.T.C. rencontre 
l'employeur qui offre de verser 
seulement 75  0 0 0  fr., en avançant  
les arguments les plus déplaisants.  
Finalement, l'entrepreneur fait ap­
pel devant le Tribunal civil.

C'est là qu'il se fit condamner  
à nouveau, pour un total de 
173 4 3 7  fr. et  4 6 1 3  fr. d'intérêts 
judiciaires, ainsi qu'aux frais de 
justice.

Ce fait  se passe de com m en­
taires.

Claude FRANÇOIS.

prises réunis chaque mois pour se 
former et s'informer.

Action efficace au Cartel de dê  
fense des prestations familiales, 
dans la Sécurité Sociale, aux Pru­
d'hommes. Les effectifs de la C F 
T .C . continuent de progresser

On ne peut tout rapporter ic i . 
mais les militants prirent mieux 
conscience de l'étendue du travail 
accompli ensemble.

Aussi ils étaient décidés à faire 
mieux encore en 1959-1960. Ils 
prirent donc connaissance des ob­
jectifs de travail syndical avec 
Claude François.

Pour terminer, André Verkin- 
dère, secrétaire de l'Union régio­
nale des Syndicats C .F .T .C . du 
textile du Nord, président de 
séance, tint à féliciter les militants 
et à leur rappeler que la C .F .T .C  
est une force au service des inté­
rêts des travailleurs ayant ses ré­
percussions de fait dans le do 
maine politique.

Excellente réunion de reprise 
d'activité.

C. F.

VALENCIENNES
EN B R E F ...

METALLURGIE

LE problème des salaires est 
de nouveau posé par nos 
syndicats à l’échelon de la 
Chambre patronale et par 

nos délégués dans les entreprises.
Le bureau d’arrondissement de 

la métallurgie C. P. T. C. a pris 
un ensemble de dispositions pour 
« relancer » l ’action profession­
nelle qui a été stoppée par ia 
période des vacances avec cepen­
dant des actions d’entreprises ou 
de services dans un certain nom­
bre d’usines.

CONFECTION
Au cours d’une entrevue entre 

les délégués C.F.T.C. et C.G.T. 
accompagnés des secrétaires per­
manents avec la direction des 
Ets Yacks, les salariés de cette 
entreprise ont obtenu d'applica­
tion intégrale de la convention 
collective, ainsi que de la classi­
fication des emplois.

NOUVELLE SECTION 
SYNDICALE

DANS LA CERAMIQUE... 
ET LES PRODUITS 

REFRACTAIRES
Des élections de délégués du 

personnel ont eu lieu aux Ets 
Escoyez, à Mortagne-du-Nord.

Sur 112 votants, la C .F.T.C. 
obtient 62 voix et la C. G. T 
50 voix.

La C. P. T. C. s ’implante ainsi 
dans une entreprise où, depuis 
longtemps, il n’y avait pas eu 
d’action professionnelle. Bravo a 
nos militants.

LA C.F.T.C. SEULE 
PRESENTE 

AUX CHANTIERS 
D'ESCAUDAIN  

(entreprise Zufc.Ün-Perrière)
Les récentes élections pour le 

comité d’établissement ont per­
mis d’élire nos camarades Gora, 
Madei. Goudal’er et Dickson, 
Seule la C.F.T.C. a présenté des 
candidats sur ce chantier.

AFRES LE CONGRES 
D'ARRONDISSEMENT 

DU 4 OCTOBRE
Notre congrès, qui a rassemblé 

un nombre important de délé­
gués des sections et des syndi­
cats affiliés à l’U.A., le diman­
che 4 octobre, à Valenciennes, 
avec la collaboration de Guy Sul- 
ter, membre du bureau confédé­
ral, et de Raymond Cc.tty. repré­
sentant l’Union départementale, 
sera suivi, le dimanche 11 octo­
bre d’une réunion du conseil 
d’arrond ssement n o u vellement 
chargé par le congrès de diriger 
l’Union d’arrondissement.

Au cours de ce conseil, il sera 
procédé à l’élection du nouveau 
bureau directeur.

Le succès de notre congrès est 
le gage d’une progression conti­
nue de nos organisations comme 
de l’action qu’elles mèneront 
avec l’ensemble des militants 
pour les travailleurs du Valen- 
ciennois.

ETERNIT
Les salariés de cette entreprise 

ont obtenu une majoration de 
4 % de leurs salaires.

UN GARAGISTE QUI NE CONNAIT PAS 
LE CODE.. DU TRAVAIL

UN IRASCIBLE PATRON CHARPENTIER

TOUS UNIS ...RÉUNIS ...DÉCIDÉS
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LES JURYS DES C A P.
seront-ils fermés aux salariés ?
<

HAQUE année, nos or­
ganisations sont invi­
tées, par l'Enseigne­

ment technique, à désigner 
des professionnels pour les 
jurys paritaires de correction 
des C.A.P. et B.E.l.

Chaque année, nous fai­
sons de réels efforts pour 
fournir ces candidatures, car 
nous croyons à l’importance 
primordiale de l’apprentissa­
ge et à la nécessité absolue 
de jurys paritaires.

Chaque année, nous essu­
yons de nouveaux et tou­
jours plus nombreux refus 
de la part de nos camarades 
et ce n’est que par dévoue­
ment que certains continuent 
d'accepter...

Pourquoi ?
Ces corrections d’examens 

ont lieu durant la journée. 
Il faut donc déjà demander 
une demi-journée ou une 
journée « d’absence autori­
sée » à la Direction de l’en­
treprise et certaines rechi­
gnent. De plus, il ne faut 
pas que cette acceptation 
« d’être du jury » se tradui­
se par une perte du pouvoir 
d’achat... En fait. les rem­
boursements des frais sont 
minimes, ne couvrant pas la 
perte de salaire et les dépla­
cements occasionnés. De plus, 
ce n’est souvent qu’au bout 
d’un an (parfois plus) que le 
remboursement est effectué, 
soit par mandat, soit parfois 
par paiement de la recette 
municipale. Comme l’intéres­
sé est toujours absent quand 
le mandat est présenté, il 
doit se déplacer au bureau 
de poste ou à la recette pour 
obtenir ce dérisoire rembour­

sement. fJn petit exemple vé­
cu à Mme J. R., de Lille, 
mandat du 19-5-59. de 355 
fr. Objet : frais d’interroga­
tion orale examen B.P. cou­
ture, session 58 : 425 fr. — 
70 lr. taxe (?) = 355 fr.
L’intéressée travaillant, elle 
devra se présenter au bureau 
de poste du quartier...

Nous avons protesté de 
nombreuses fois, et celte an­
née encore, contre de telles 
chinoiseries bureaucratiques.

En fait, que veut-on ? N’a­
voir plus que de3 correcteurs 
patrons et enseignants 
Evincer la représentation ou­
vrière dans un secteur d’ac­
tivité et une responsabilité 
qu’elle n’a cessé de revendi­
quer comme la sienne pro­
pre ? Dans ce cas, croit-on 
que nous accepterons comme 
valables des résultats acquis 
à huis-clos, toutes portes fer­
mées aux représentants ou­
vriers ?

Il est temps « que cela 
change » et que les ques­
tions d’apprentissage et d’en­
seignement technique soient 
enfin prises au sérieux... Les 
correcteurs ouvriers de C.A.P. 
et de B.E.l. pourraient au 
moins être traités comme 
ceux qui se penchent sur les 
épreuves du bachot ou de 
certificat de fin d’apprentis­
sage des Chambres de Mé­
tiers... Pères de famille, ne 
devriez-vous pas, avec la C.F. 
T.C.. intervenir par écrit au­
près des Inspections de l’En­
seignement technique, sinon 
du ministère de l’Education 
nationale ?

A. HEURTEAUX.
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FOURNIES
1096 000 fr. gagnés
devant les prud’hommes 

depuis juin
1 096 000 francs gagnés de­

vant les Prud'hommes. 
Deparge Claude c. B. lâOOOOfr. 
Dubois Michel c. B. 75 000 fr. 
Valentin René c. I. 226 000 fr. 
Carpentier A. c. B. 400 000 fr. 
Noiret Maurice c. A. 30 000fr. 
Hilaire Noëlle c. B. 75 000 fr. 
Moreau Eugène c. A. 140 000 fr.

1 091*000 fr.
Voilà une action précise à 

l’actif de nos syndicats.

4  ♦

LA PRESSE 
SYNDICALE 
ne coûte cher 
qu'aux syndicats 
qui ne
la diffusent pas

4  4

NORD-SOCIAL 1
DOCUMENTA

FAUT-IL DEMANDER A  60 ANS 
LA PENSION DE SÉCURITÉ SOCIALE ?

E nombreux salai les se po­
sent la question de savoir 
s’il y a intérêt à deman­
der la liquidation de la 

pension Sécurité sociale à 60 ans. 
Les interprétations les plus di­
verses étant données sur cette 
question, les bruits les plus fan­
taisistes étant répandus, nous es­
saierons d'éclairer nos adhérents 
en leur donnant quelques préci­
sions sur cette réglementation 
qui ne manque pas de complexité.

Disons tout de suite qu’il ne 
faut pas établir la possibilité de 
son compte en fonction d’exem­
ples du voisin. La pension Sécu­
rité sociale est établie, dans cha­
que cas particulier, en fonction 
û'éléments presque essentielle­
ment individuels et qui peuvent.

sous tes apparences de deux si­
tuations semblables, donner des 
résultats très différents.

***
La liquidation de la pension Sé­

curité sociale peut s'effectuer dès 
que l’assure a atteint l’âge de 60 
ans ; toutefois, cette liquidation 
peut être retardée autant que l’in­
téressé le désire.

L’assuré qui justifie de 30 an­
nées d’assurance a droit, à l’âge 
de 60 ans, à une pension égale à 
20 % du salaire annuel moyen 
des 10 dernières années.

Si l’assuré demande sa pension 
après l’âge de 60 ans, cette pen­
sion est majorée de 1 % par tri­

mestre postérieur a 60 ans. Ainsi 
un assuré qui demandera sa pen­
sion à 61 ans aura droit à 24 % 
du salaire annuel moyen des 10 
dernières années. S’il la demande 
à 62 ans 1/2, à 30 % ; s’il la 
demande à 65 ans, à 40 %.

Contrairement à ce que Ton 
entend souvent prétendre, la pen­
sion liquidée à 60  ans, e t  par 
conséquent au minimum à 20 % 
du salaire onnuel moyen des 10 
dernières années, n'est pas portée 
à 4 0  % à 65 ans. La pension 
liquidée à 2 0  r/c à 6 0  ans, 2 4  % 
à 61 ans, etc. , reste à ce taux 
quand l'ossuré a atteint 65  ons.

La revalorisation possible dont 
il convient de faire état est une 
disposition réglementaire qui sti­
pule que la pension à 65 ans ne

peut être intérieure au taux de 
l'allocation aux vieux travailleurs, 
soit actuellement 72 380 jr. par 
an. Mais la pension liquidée mê­
me à 60 ans se rapproche mainte­
nant si sensiblement de ce chif­
fre et dans de nombreux cas 
même le dépasse, que cette reva­
lorisation s'amenuise de p>us en 
plus ou disparait totalement.

Il ressort donc qu’un assuré qui 
demandera la liquidation de sa 
pension à 65 ans bénéficiera à 
cet âge d’une allocation c  virov. 
doublée par rapport à celle qu'il 
toucherait s’il avait démc.ndc la 
liquidation à 60 ans.

Ajoutons qu'à l’heure actuelle 
les taux indiqués ci-dessus ne 
peuvent être complètement at­
teints, car l’assurance obligatoire

ne date que de 1930, il faudra 
donc attendre 1960 pour qu'elle 
joue à plein (30 années d ’amuran- 
ce). En attendant lès pensums 
sont liquidées à autant de 50t 
qu'il y a d’années d ’assurarcs.

Ainsi, un assuré qui a toujours 
cotisé depuis 1930 et qui demande 
en 1959 la liquidation de sa pen­
sion à l’âge de 60 atts, a droit a 
29/30- de 20 %, soit 19 33 %. Mais 
ici encore, si ce même assuré de­
mande la liquidation dans deux 
ans, c’est-à-dire à 62 ans, non 
seulement son taux de base pas­
sera à 28 %, mais il n’y aura 
plus de réduction de 30', car il 
aura à ce moment 30 années d as­
surance. Sa pension sera donc fi­
xée à 28 % du salaire moyen des 
10 dernières années.



COULEUR 
DE PEAU  

SUFFIT-ELLE?. i

A PROPOS DU CONGRÈS
D E L A

PRUD'HOMIE FRANÇAISE
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I A Cour d'appel de Paris vient de rendre cet  été  un arrêt 
' j  bien inquiétant,  et  si son raisonnement devait être suivi,

il suffirait désormais d'être Nord-Africain pour que l'em­
ployeur puisse licencier comme bon lui semble.

Voici les faits :
Un salarié nord-africain est employé depuis cinq années par 

une entreprise de commercialisation d'essence, à la pleine  
sat isfact ion de celle-ci (il travaille en France depuis 35  ans).

L'an passé,  à la suite de l'incendie de divers dépôts d'es­
sence,  à la suite d'attentats du F.L.N., des rafles furent opé­
rées, l'on s'en souvient, qui aboutirent à l'arrestation provi­
soire pour « vérification d'identité », de plusieurs milliers de 
Nord-Africains.  Le salarié en question était du nombre.

Dès son arrestation, il envoie à son employeur un pneuma­
tique l'avertissant de son internement.

Il est libéré trois semaines plus tard et  se présente à l'usine 
pour y reprendre son travail. On refuse de le recevoir, préten­
dant n'avoir jamais reçu son télégramme, et on lui déclare :
« Vous êtes démissionnaire ».

N 'es t-ce  pas déjà une effroyable ironie que de dire à une 
personne que la police a internée, qu'en ne venant pas travail­
ler durant son internement, elle a manifesté  la volonté de 
démissionner de son emploi ?

Mais les délégués du personnel interviennent,  obtiennent des 
P.T.T. un certif icat  établissant qu'un pneumatique a bien été  
remis à la Société. Ensuite, ils s'adressent à la Préfecture de 
police e t  celle-ci,  à deux reprises, téléphone à l'employeur que  
« si l'intéressé a bien été interné, il n'existe  aucune charge,  
aucune présomption contre lui. Vous pouvex le reprendre à 
votre dépôt ».

Devant le refus de l'employeur, l'intéressé va aux prud'hom­
mes e t  l'emporte : le patron est condamné à payer trois mois 
de salaires à titre de dommages-intérêts pour rupture abusive.

L'employeur va en appel e t  change de thèse : il ne prétend  
plus que son salarié est démissionnaire, mais déclare qu'à la 
suite de l'incendie de certains dépôts d'essenas,  il n'était  pas 
prudent de conserver un Algérien qui avait fait  l'objet d'une 
mesure d'internement pour vérification d'identité.

En Appel, la Cour de Paris infirme la décision prud'homal# 
et  déboute le salarié.

Selon la Cour d'appel, « la résiliation du contrat de travail 
ne peut être abusive que si elle est dictée,  chez  la partie qui 
la provoque, par des mobiles étrangers au souci légitime de son 
intérêt ».

Or, comme l'entreprise fait  valoir pour se justifier, qu'au  
temps des faits , une grande effervescence régnait en métro­
pole, dans le milieu nord-africain, que plusieurs dépôts d'es­
sence, et  I un des siens, avaient é té  incendiés avec la compli­
cité de salariés de cette origine, e t  que son employé avait été  
arrêté, la Cour considère que cette  entreprise a bien agi :
« L appréciation par un c h e f  d'entreprise que,  dans un temps  
déterminé, l'un de ses collaborateurs, n'offre plus les garanties  
nécessaires pour demeurer dans son établissement, exclu toute  
notion d'abus ».

Et voilà ! On conclut, avec l'employeur, que le salarié doit  
être licencié, alors que la Police a ttes te  qu'il peut conserver 
son emploi.

On conclut qu'il est suspect, alors que la Police constate,  
au contraire, qu’il n'y a aucune charge, aucune présomption 
contre lui.

Nous ne nous arrêterons pas sur l'autre problème juridique 
soulevé par cet  arrêt, pourtant discutable : peut-on considérer  
réellement qu'un licenciement n'est abusif que s'il est dicté  
par des fins sons rapport avec l'objet du contrat rompu ? Le 
premier nous semble suffisamment important.

Au mois de septembre 1 9 5 8 ,  des milliers de Nord-Africains  
ont été  soumis à une vérification d'identité et la police les a 
généralement gardés plusieurs semaines pour constater, dans  
leur douar, l 'exact itude de leurs dires.

Le licenciement est justifié parce que des salariés de la 
même origine raciale ont incendié des réservoirs. Faut-il donc 
conclure que toute la population nord-africaine, même si aucune  
charge ne pèse contre elle, doit être licenciée ?

Le Gouvernement proclame hautement que les Algériens sont „  
des Français comme les autres, avec^ les mêmes droits e t  les ^  
mêmes obligations que les autres. Et 'dans un arrêt rendu, selon ^  
la formule, « au nom du peuple français », un licenciement est ^  
justifié parce qu'à la différence des autres salariés de son 
dépôt, il est,  lui. Algérien I ^

Nous croyons savoir qu'un pourvoi a é té  formé contre cetf# ^  
decision. Nous attendons avec impatience la position de la Cour §  
suprême, dernier rempart pour la Justice. S!
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A LA tin du mois ds septembre 1959, s’est tenu à Bordeaux 
le XVIII' congrès de la Prud’homie française. Environ 600 
délégués représentaient tant du côté salarié que patronal 

les Conseils de Prud’hommes de la métropole, de l’Algérie et 
des départements d’Outre-Mer.

Congrès assez calme mais point dépourvu cependant de 
signification. A travers ses débats, il a été clairement possible 
de se rendre compte de l’évolution de la juridiction.

I

La presse quotidienne, dans 
ses quelques commentaires, a 
surtout retenu le débat con­
cernant le port de la robe, et 
pas du tout les discussions 
où transparaissent à trav ers 
les positions, les revendica­
tions permanentes du Mon­
de du Travail.

Et pourtant, même cette 
discussion sur le port de la 
robe avait sa raison d être : 
oui ou non les prud’hommes 
resteront-ils un tribunal pro­
che des justiciables, qui se 
veut à leur portée, ou bien, 
au contraire, dans leur sou­
ci de ne point paraître juri­
diction d’exception, cherche­
ront-ils à se rapprocher de 
la Magistrature traditionnelle 
par leur apparat, leur tenue 
extérieure ?

Les conseillers C.F.T.C. n’ont 
point jugé ce débat mineur ou 
futile. Ils se sont rendu compte 
que l’orientation de la pru­
d’homie se dessinait aussi à 
travers ce vœu et se sont pro­
noncés contre pour être bat­
tus en définitive par la mas­
se des délégués employés ai­
dée par un nombre non né­
gligeable de conseillers ou­
vriers appartenant à d’autres 
organisations.

Beaucoup plus passionné a 
été le débat sur le vœu pré­
senté par le conseil d’Arras 
et demandant que « le renvoi 
d’un conseiller prud’homme 
de l’entreprise qui l’occupe 
ne puisse se faire sans qu’il y 
ait au préalable une enquê­
te obligatoire de l’inspecteur 
du Travail. » Il s’agissait là 
d’une demande reposant sur 
des constatations de fait : il 
arrive plus souvent qu’on ne 
le croit que des conseillers 
soient licenciés soit parce que 
leur activité déplait, soit à 
l’instigation d’un gros client 
de leur patron qu’ils ont eu 
à condamner et qui cherche à 
leur faire payer d’avoir rendu 
la justice.

Ce vœu a ete l’objet d’un 
très long débat, passionné : 
c’étaient les problèmes des tra­
vailleurs, du syndicalisme qui 
lutte dans l’entreprise, qui 
cherche à se faire reconnaître 
qui, pour quelques instants 
soufflaient en tempête sur ie 
Congrès. Nos amis Ansel, de 
Besançon, Douarin, d’Arras, 
apportèrent notre point de 
vue. Le vœu finalement fut 
adopté à l’unanimité des sala­
riés alors que, dans le camp 
patronal, quatre délégués dont 
on peut saluer le courage, 
s’abstenaient contre tout leur 
groupe.

Par contre, le vœu sur l’ins­
tauration de Conseils supé­
rieurs de prud’hommes était 
renvoyé aux bons soins de la 
commission exécutive. Nul 
doute que cet échec, alors que 
les précédents Congrès avaient 
entériné le vœu, vient de la 
lassitude devant les efforts à 
faire pour créer une magistra­
ture mixte d’appel alors que la 
réforme judiciaire vient de 
trancher récemment en sens 
contraire.

Notons pour être complet, 
quelques vœux qui émergent 
du catalogue imposant voté 
par le Congrès : celui deman­
dant que soit accélérée la pro­
cédure créant des sections 
« activités diverses » par 
exemple qui n’eut pas cepen­
dant l’heur de plaire à cer­
tains employeurs. Ou bien ie 
rejet de quelques vœux que 
les conseillers C.F.T.C. avaient 
jugé intolérables ou sans 
raison : celui accordant un 
double vote aux industriels 
justiciables à la fols de la sec­
tion « commerce » et de la 
section « industrie », celui 
tendant à la création d’une 
section « cadres », ou accor­
dant un privilège de juridic­

tion au conseiller prud’homme 
pour lui éviter d'être jugé 
par ses collègues. Par contre 
nous regrettons le rejet à 
une faible majorité d’ailleur3 
du vœu demandant que le3 
élections prud’homales se 
fassent un jour ouvrable.

Tels sont les principaux ré­
sultats de ce congrès. Il a 
permis de faire le point sur 
la prud’homie, sur son vou­
loir, donc son devenir. Il est 
vrai que ces vœux n'auront 
d’efficacité que dans la me­
sure où les pouvoirs publics 
voudront les prendre en con­
sidération. Nous verrons sur 
ce point si les promesses mi­
nistérielles, faites au Congrès 
tant par le Garde des Sceaux 
que par le ministre du Tra­
vail auront une suite.

De toute manière, il aura 
été l'occasion pour les con­
seillers C.F.T.C. de se lier da­
vantage, d’élaborer une stra­
tégie commune, de mieux 
comprendre la perspective 
d’action syndicale de leurs 
fonctions. Le XVIII* Congrès 
peut être un point de départ, 
ce sera son meilleur sens.
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Les perspectives pour 1960 : 
du travail et de bons salaires

« L'année 1950 sera une an­
née d'expansion et de plein em­
ploi, a dit M. Debré au cours 
d'une récente interview télévisée. 
Par conséquent, les conditions de la 
prospérité seront réunies. Il y aura 
des difficultés dans certains sec­
teurs, car l'évolution fait que cer­
taines industries doivent se recon­
vertir et que la situation écono­
mique de telle ou telle région exi­
gera des mesures particulières.

« Mais nous serons d'autant 
mieux armés pour faire face à ces 
reconversions et faire face 6 des 
difficultés régionales que, dans

l'ensemble, on peut prévoir non 
seulement une expansion, mais 
une très grande expansion et, par 
conséquent, du travail et de bons 
salaires pour tout le monde.

« Au cours des mois passés, et 
même des années, on a demandé 
des sacrifices aux travailleurs. On 

■leur en demande encore, cela est 
nécessaire en raison des charges 
multiples auxquelles nous avons à 
faire face, mais- nous savons que 
le devoir des pouvoirs publics est 
de se préoccuper de la hausse ré­
gulière du niveau de vie et, par 
conséquent, de faire en sorte que 
ces espérances d'expansion et de 
plein emploi deviennent, ce dont

j'ai la certitude, des réalités dans 
le courant de 1960. »

La sidérurgie française 
en tête de la C.E.C.A. 

pour le rythme d'expansion 
de la production d'acier
La production sidérurgique de 

la Communauté Charbon-Acier a 
dépassé 5,53 millions de tonnes 
pour l'acier et 4 ,05 millions de 
tonnes pour la fonte en septembre 
1959, chiffres qui constituent des 
records, révèlent des statistiques 
publiées par la Haute Autorité. 
Les précédents records dataient 
d'octobre .1957, c'est-à-dire avant

la « récession » , avec respective­
ment 5 ,44 et 4 ,02 millions de 
tonnes.

La comparaison avec les chiffres 
du mois de septembre 1957, pé­
riode de référence « normale », 
souligne la continuité de l'effort 
d'expansion de la sidérurgie fran­
çaise qui marque le pourcentage 
d'accroissement de production le 
plus élevé des six pays, avec 
4- 6 ,9  % . La production d'acier 
en Allemagne occidentale accuse, 
par rapport à septembre 1957, un 
progrès de 4,8 %  et la produc­
tion belge, de 1,4 % . Les experts 
prévoient que la production glo­
bale de .1959 constituera un re­

cord absolu : 62,5 millions d« 
tonnes contre 58 millions l'an der­
nier et 59,8 millions de tonnes, 
maximum précédent, en 1957.

La producHon industrielle 
en août 1959

L'indice d'ensemble de la pro­
duction industrielle française 
—  sans le Bâtiment —  calculé 
sur la base 100 en 1952, s'est 
établi à 108 en août. Il est su­
périeur de 7 %  à celui d'août 
1958.

L'indice —  avec le Bâtiment —- 
s'est inscrit en août à 107. Il est 
également supérieur d# 7 %  à 
celui d'août .1958.



L A  C R IS E  D A N S  LE 
MACHINISME AGRICOLE

L 'INDUSTRIE du Machinisme Agricole tient en France, par son 
chiffre d'affaires, la seconde place des Industries Mécaniques,  
après la Construction Automobile. Cette  industrie connaît a c ­

tuellement en France seulement, de grandes difficultés. Pourquoi ?

LE BOOM
DE L'APRES-GUERRE

Après la guerre, et surtout de 
1949 à 1957', le machinisme agri­
cole a connu un réel essor carac­
térisé par :

—  l'implantation ou l'exten­
sion de "nouvelles usines (Renault 
au Mans, CIM A à Saint-Dizier 
et Montataire, Société Hotchkiss 
à Beauvais, Massey-Ferguson à 
Marquette...)

—  une concentration entre f ir ­
mes et la disparition des petits 
constructeurs ou leur transforma­
tion en « sous-traitants ».

—  le doublement, entre 1954 
et 1957, du parc français de 
tracteurs qui atteint actuellement 
environ 600 000 tracteurs ; la 
création du parc de moissonneu­
ses-batteuses automotrices ou 
tractées qui atteint près de 40 000 
unités.

Les causes de ce boom peuvent 
être énumérées :

•  L'hostilité traditionnelle du 
paysan devant la mécanisation a 
été vaincue.

•  Le pouvoir d'achat du pay­
san bénéficiait de l'expansion con­
tinue de l'industrie, de certaines 
facilités de crédit et principale­
ment d'une subvention de 15 %  
pour l'achat de matériel neuf.

•  Les besoins français étaient 
et sont encore immenses. Les 
moyens de production étaient in­
suffisants pour la demande : tout 
ce qui était fabriqué était vendu, 
et le caractère saisonnier tradi­
tionnel du machinisme agricole 
était ainsi masqué.

Fin 57, les paysans sont tou­
chés par une baisse des prix agri­
coles à la production. Ceux-ci re­
montent quelque peu ensuite, mais 
les événements de mai 58 freinent 
brutalement les achats des pay­
sans et, dans certaines entrepri­
ses, les horaires sont réduits dans 
la même semaine de 60 à 40 
heures.

Depuis août 58 à juillet 59, 
l'indice I.N .S .E E. des prix agrico­
les à la production révèle une 
baisse de 151,9 à 131,4. (Si 
encore nos ménagères s'en aper­
cevaient !)

Par contre, et pour d'autres 
raisons que l'augmentation des 
salaires des ouvriers, malgré une 
augmentation des cadences, les 
prix industriels ne baissent pas ou 
peu.

Bien plus, les facilités de crédit 
et la subvention de 15 %  sont 
réduites ou supprimées. Tout celà 
réduit considérablement les 
moyens financiers des paysans 
qui se sont déjà endettés au maxi­
mum ; ils ressentent cette situa­
tion comme une injustice grave et 
n'achètent plus de matériel dans 
le même moment où les moyens 
de production se sont, au con­
traire, considérablement dévelop­
pés, chaque constructeur espérant 
faire son profit de la demande 
non satisfaite des années précé­
dentes. Comme il faut d'abord 
sauver les bénéfices, on s'en 
prend aux salariés.

Résultat ■ à. peu près un mil­
lier de licenciements à la Socié­
té Française de Vierzon en 1959, 
diminution des effectifs (sans li­
cenciements) à Renault-Le Mans 
pour un ensemble de la Régie en 
augmentation, 70 licenciements 6 
la C .I.M .A  (Croix) en 1959.

Chez Massey-Ferguson à Mar­
quette, diminution des effectifs 
sans licenciements mais avec, en 
plus, réduction de l'horaire à 32 
heures pour 2 000 salariés pen­
dant 7 semaines en 1958 et 8 
semaines en 1959. En outre, pen­
dant ces deux années, il y a eu 
400 salariés dont le salaire ho­
raire moyen a été réduit de 284 
à 200 francs (Il s'agit de sa­
laires aux pièces).

Et nous passons sous silence la 
situation des innombrables sous-

traitant dont les contrats ont été 
rompus.

POURQUOI ?
Il n'y a pas, du point de vue 

technique, saturation du marché. 
Les superficies cultivables en 
France justifieraient l'emploi de 
1 200 000 tracteurs selon les spé­
cialistes.

La qualité du matériel fran­
çais .n'est pas en cause, sauf 
quelques cas particuliers, tel 
l'échec du tracteur « 821 » Mas- 
sey-Ferguson.

Le marché commun, dans le­
quel certains acheteurs avaient 
mis leurs espoirs pour obtenir du 
matériel étranger (allemand, die­
sel en particulier) n'a pas pertur­
bé le marché français outre me­
sure et le matériel français non 
vendu n'est pas remplacé par du 
matériel étranger. Alors ?

Alors, « Nous avons jugulé l'in ­
flation ». C'est incontestable pour 
les salaires. Ça l'est aussi pour 
les prix agricoles à la production, 
et le cycle de la « réduction de 
la consommation intérieure » est 
simple : le salarié dont le pou­
voir d'achat diminue achète moins 
de produits alimentaires ; le pro­
ducteur réduit ou supprime ses 
achats de produits industriels ; 
celui qui fabrique ces derniers ré­
duit les horaires de travail ; le 
salarié dont l'horaire de travail 
est réduit voit son pouvoir d'achat 
diminué ; le salarié dont le pou­
voir d'achat diminue...

Il est donc incontestable que 
la première cause du marasme 
actuel du machinisme agricole ré­
side dans la politique gouverne­
mentale. Mais cette situation a

été aggravée par l'anarchie de 
cette industrie.

Autre caractéristique : sur les 
quatre « Grands » du machinisme 
agricole (Renault qui équilibre 
la branche agricole par la bran­
che automobile, C .A .S .E . qui re­
prend la fabrication du tracteur 
Vendeuvre avec un nouvel habil­
lage, C .I.M .A ., et l'Hotchkiss- 
Tracteurs, nouvelle société créée 
par Massey-Ferguson et Standard 
Hotchkiss pour reprendre de ces 
deux dernières, la fabrication des 
tracteurs Massey-Harris et Fergu- 
son) trois sont des organisations 
internationales. C'est dire assez 
combien elles se soucient peu des 
intérêts fronçais en général et 
des travailleurs en particulier. 
C'est ainsi que pour l'exercice 
1958, Massey-Fergu,son avoue, 
avec 7 semaines de chômage, un 
bénéfice net de un milliard 
119 716 841 francs et envoie 320 
millions 250 000 francs aux ac­
tionnaires canadiens.

LES REMÈDES
Il semble que les intérêts des 

salariés rejoignent ici ceux des 
paysans.

D'abord en exigeant un chan­
gement de politique. A  une pro­
duction nationale en hausse doit 
correspondre un pouvoir d'achat 
distribué, lui aussi, en hausse. Et 
il est impossible de ne pas dire 
ici qu'une part importante du re­
venu national n'est pas distribuée 
parce qu'elle est engloutie dans 
la guerre d'Algérie.

Ensuite, il est indispensable 
qu'une planification intervienne 
pour éviter qu'au même moment 
deux constructeurs, sinon trois, 
lancent sur le marché un modèle 
de tracteur ayant à peu près les 
mêmes caractéristiques mais étu­
dié deux fois, sinon trois.

LA DURÉE DU TRAVAIL
DES réductions de la  durée  du tra v a il ont eu lieu au  cours des a n ­

n ées p assées . Les travailleu  rs des industries sidérurg iques de 
l'A llem agne, de la  Belgique, de la  France. de l'Italie et du 

Luxem bourg ont été touchés p a r  c e s  dim inutions des horaires.

D 'au tres p ay s , d an s  le monde, 
ont égalem ent app liqué  des réduc­
tions d 'horaires. Ces décisions ne 
concernaient p a s  toujours la  seule 
sidérurgie, m ais souvent la  m étal­
lurgie faisait partie  des industries

touchées p a r  ces applications (Autri­
che, F inlande, Suède, Suisse, etc.).

Les inform ations détaillées que 
nous détenons p ar les travaux 
des commissions de la  C.E.C.A. 
(dans lesquelles siègent les repré 
sen tan ts de  la  C.E.C.A., ceux des 
em ployeurs et des travailleurs des 
six p a y s  membres de  la  Commu­
nauté), nous donnent urre vue d 'en ­
sem ble in téressante  sur la  situation 
actuelle  de la  durée  du travail de 
la  sidérurgie des six pays.

Notre but, dan s la  p résen te  in­
formation, est de  parler de la  du­
rée  hebdom adaire  rfu travail, sans 
incursion d an s  la  duree annuelle  
(liée a u  nombre de congés, etc.), ni 
d an s l'o rganisation  du travail (pos­
tes, repos, dim anches, etc.).

En se  p laçan t du point de  vue de 
la  seule durée  du travail hebdom a­
daire . on constate que  les sidérur­
g istes français ne sont absolum ent 
p a s  les mieux placés.

L 'exam en de  ce tab leau , la  con­
n a issan ce  des évolutions d an s  deB

p a y s  au tres que  ceux de la C.E.C.A., 
m ontrent q u e  les sidérurgistes fran- 
a is  ne  sont pas solitaires dan s le 
com bat pour une réduction des ho­
raires.

Cette revendication d 'une  durée 
réduite de  travail est dé jà  ancien­
ne. La limitation à  8 heures du tra­
vail journalier a  fait l'objet, dans 
le p assé , de m anifestations très im 
portan tes parfois sang lan tes. . tant 
en F rance  que  dans divers p a y s  du 
monde. La limitation de la durée 
annuelle  du travail par l'obtention 
des congés p ay és , des jours - fériés 
p a y é s  chôm és n 'est pas très a n ­

cienne. C 'est le résultat de  l'action 
syndicale  récente.

La durée effective du travail heb­
dom adaire  doit faire l'objet de nos 
attentions. P ar l'im portance de ses 
conséquences, la  diminution des ho­
raires. sans porte de sa la ire  a  tou­
jo u rs  é ‘= - " ” :' n œn-
’ traie

Il n'y a pas, du point de vce technique, saturation du marché

Enfin, il faut revoir les cir­
cuits de distribution, anarchiques 
au point que des baisses à la 
production se traduisent par des 
hausses à la consommation.

Et on comprend pourquoi la sec­
tion syndicale C .F .T .C . d'une de 
ces entreprises écrivait à son Pré­
sident-Directeur général : « Nous 
demandons d'envisager paritaire­

ment l'organisation de l'industrie 
d j machinisme agricole pour re­
médier à l'anarchie actuelle dont 
les travailleurs font les frais à 
travers tou* le pays... d'insister 
avec nous pour un changement de 
l'orientation politique actuelle vi­
sant à restreindre la consomma­
tion intérieure... »

D. DEMOLIN.

DANS LA SIDERURGIE
SITUATION ACTUELLE DE LA DUREE HEBDOMADAIRE 

DU TRAVAIL

PAYS REGIME HORAIRE

A llem agne G énéra l

Services 
continus •"

Réduction de  48 h. à. 45 h. à  partir du 
1-4-57.

Réduction de  45 h. à  44 h. à  partir du 
1-1-59.

Hauts-fournaux. — Réduction de 56 à  
48 h., du 1-4-56 ; réduction de  48 à  
42 h., du 1-2-58.

Cckeries. — Réduction de  56 à  48 h.,
' du 1-4-56.

A ciéries SM. électriques et bloomings. — 
Féducticn de  48 à  42 h., du 1-4-57.

Belgique G énéral 
y compris 

services 
continus

Réduction de la  durée m oyenne hebdo­
m adaire  à  45 h. p a r  l'octroi de  18 
jours de repos p a y é s  p a r  an.

F rance G énéral

Services
continus

Horaire légal : 40 h. Possibilités u tilisa­
tion : 20 h. supplém entaires p a r  se­
m aine, sous certaines conditions. — 
H oraire moyen effectif : en principe 
48 heures.

Réduction de 56 à  48 h., sidérurgie Est ; 
toutes régions pratiquent m aintenant 
soit 48 h., soit 42 heures.

Halle G énéral 
(y compris 

services 
continus)

Réduction de  48 h. à  46 h. 30, év en ­
tuellem ent p ar l'attribution de  10 jours 
de  repos p a r  an . à  partir  de 1-1-59. 
Dès m ars 1958, introduction de  la  du­
rée  du travail réduite à  proportion de 
70 % .

Luxembourg G énéral 
(y compris 

services 
continus)

Réduction de  la  durée  m oyenne hebdo­
m adaire  à  45 h. 30, p ar l'octroi de 
16 jours de repos p a y é s  p a r  an , à  
partir du 1-4-56.

Pays-Bas G énéral 8 h, 30 p a r  jour, 48 heures p a r  sem aine.
Des discussions sont en cours pour la  
réduction des horaires.
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LES TRAVAILLEURS CONDAMNENT
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UNE POLITIQUE 
D’IMPRÉVOYANCE

ET DE RÉGRESSION SOCIALE
EST là le vrai sens des 

manifestations -qui vien­
nent de se dérouler ces 

jours derniers dans plusieurs ré­
gions menacées par un chômage 
grandissant.

Car en effet, au-delà des con­
séquences (pourtant graves en 
elles-mêmes) de la mise en chô­
mage de nombreux travailleurs, 
c’est toute une politique écono­
mique 'voire une politique tout 
court qui e-‘ en cause.

D A N S
L 'A É R O N A U T IQ U E

I A  F é d é r a t i o n  d e  la  
M é t a l l u r g i e  C .F .T .C . ,  

jk à  l ’a n n o n c e  d e  n o u ­
v e a u x  e t  im p o r t a n t »  l i c e n ­
c i e m e n t s  d a n s  les  é t a b l i s ­
s e m e n t s  d e  la  S o c i é t é  
N o r d - A v i a t i o n ,  e t  d e s  m e ­
n a c e s  p e s a n t  s u r  la  S .N. 
E .C .M .A . ,

D E N O N C E  u n e  p o l i t i q u e  
g o u v e r n e m e n t a l e  q u i  d o n ­
n e  p r i o r i t é  a u x  c r é d i t s  m i ­
l i t a i r e s  p o u r  l ’A l g é r i e  a u  
d é t r i m e n t  d ’i n d u s t r i e s  v i ­
t a l e s  p o u r  le  p a y s ,

E X P R I M E  se s  c r a i n t e s  
q u e  la r e s t r i c t i o n  d e s  c r é ­
d i t s  b u d g é t a i r e s  n ’a m è n e  
d e  n o u v e a u x  l i c e n c i e m e n t s  
e t  d e s  f e r m e t u r e s  d ’u s in e s ,  
p r i v a n t  a ir js i  l ’A é r o n a u t i ­
q u e  d ’o u v r i e r s  e t  t e c h n i ­
c ie n s  q u a l i f i é s  p o u r t a n t  in ­
d i s p e n s a b l e  à  l’e s s o r  d e  
n o s  i n d u s t r i e s .

D E P L O R E  l’a b s e n c e  d e  
la  l o i - p r o g r a m m e  e t  s o u l i ­
g n e  l ’i m p ré v i s io n  e t  la  c a ­
r e n c e  d e s  P o u v o i r s  p u b l ic s  
f a c e  à  la  n é c e s s i t é  i m p é ­
r i e u s e  d ’a s s u r e r  u n  v é r i t a ­
b le  d é v e l o p p e m e n t  d e  l ’i n ­
d u s t r i e  a é r o n a u t i q u e  f r a n ­
ç a i s e  e t  s o n  a d a p t a t i o n  a u x  
e x ig e n c e s  d e s  t e c h n i q u e s  
m o d e r n e s .

R E C L A M E  à  n o u v e a u  
a v e c  f o r c e  la  m is e  s u r  p i e d  
d ’u n e  c o m m is s io n  n a t i o n a l e  
d e  l ’A é r o n a u t i q u e  c o m p r e ­
n a n t  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d e  
la  C h a m b r e  p a t r o n a l e ,  des  
o r g a n i s a t i o n s  s y n d i c a l e s  
o u v r i è r e s  e t  d e s  P o u v o i r s  
p u b l ic s . I

Et les travailleurs, et la po­
pulation laborieuse de certaines 
régions, comme Nantes, Bor­

deaux, La Rochelle, Dunkerque, 
Rouen, Marseille, etc... ont plei­
nement conscience des causes 
profondes de cette situation

Depuis longtemps 
la Métallurgie C.F.T.C. 

avait fait une mise en garde
C’est depuis des années que 

nous avons alerté les Pouvoirs 
publics à tous les stades, des 
ministères aux préfectures, en al­
lant jusqu’aux municipalités.

Les difficultés que nous ren­
controns actuellement dans la 
construction navale et l’aéronau­
tique par exemple étaient prévi­
sibles, et nous avons toujours 
insisté sur la nécessité d’un pro­
programme et d’objectifs à long 
terme.

Mieux est, nos camarades 
dans diverses régions ont établi 
des rapports d’analyse de la si­
tuation économique et démogra­
phique et ont même proposé des 
solutions comme à Nantes, à 
Vlerzon et ailleurs.

L'inertie des pouvoirs publics
Mais la politique pratiquée 

par les Pouvoirs publics consiste 
à voir les problèmes lorsque les 
situations ne peuvent plus être 
résolues d’une manière normale.

Il faut que nous le répétions 
fermement, CE N EST PAS 
LORSQUE DLS CENTAINES DE 
TRAVAILLEURS SONT LICEN­
CIES QU’ON DOIT SE PREOC­
CUPER DE L’IMPLANTATION 
D’INDUSTRIES NOUVELLES 
ET DE RECONVERSION.

On peut être aussi sévère pour 
les Comités d’expansion écono­
mique et autres organismes qui, 
pourtant, auraient dû, en pre­
mier lieu, prévoir et agir !

A nos demandes de création
de COMITES DE BRANCHE IN­
DUSTRIELLE, on n’a jamais ré­
pondu, ou bien en cherchant des 
échappatoires. C’est là que l’on 
sent où le bât blesse, les em­
ployeurs disant « la profession 
c’est nous ! Et nous seuls ! ».

'
| | |  £ i | | | |

La construction navale française v a - t-e l le  être sacrifiée ?...

DANS LA CONSTRUCTION 
N A V A L E

LA F é d é r a t i o n  de*  Mé­
t a u x  C .F .T .C .  a  r a p ­
p e l é  ses  p o s i t io n s  

d e v a n t  les r e p r é s e n t a n t s  d e  
la  C h a m b r e  p a t r o n a l e  :

1 . )  le  m a i n t i e n  d e  l ’a c t i ­
v i t é  d e s  c h a n t i e r s  n a v a l s  
d a n s  le  t e m p s  p r é s e n t  e t  
la  n é c e s s i t é  d ’o b t e n i r  p o u r  
les  c h a n t i e r s  d e s  c o m m a n ­
d e s  p e r m e t t a n t  d ’e n v i s a g e r  
l ' a v e n i r  d a n s  le  c a d r e  
d ’u n e  p o l i t i q u e  d e  p le in -  
e m p lo i .

2 . )  L a  n é c e s s i t é  d e  r e ­
l i e r  le  p r o b l è m e  d e s  c h a n ­
t i e r s  n a v a l s  à  c e lu i  d e  la  
s i t u a t i o n  é c o n o m i q u e  des  
r é g i o n s  où  c e u x -c i  s o n t  im ­
p la n t é s .

3 . )  L a  m i s e  e n  p l a c e  à 
l ’é c h e lo n  n a t i o n a l  d ’un  c o ­
m i t é  g r o u p a n t  les  r e p r é ­
s e n t a n t s  d e s  P o u v o i r s  p u ­
b l ics ,  d e s  c o n s t r u c t e u r s  e t  
d e s  o r g a n i s a t i o n s  o u v r i è ­
r e s .

D ’a u t r e  p a r t ,  la  F é d é r a ­
t io n  e s t  i n t e r v e n u e  p r è s  d u  
m i n i s t è r e  d e s  T r a v a u x  p u ­
b l ics  p o u r  r a p p e l e r  se s  p o ­
s i t io n s  s u r  le p r o b l è m e  d u  
p l e in  e m p lo i .

Une large prise 
de conscience

Mais, de plus en plus, les tra­
vailleurs ont pris conscience des 
problèmes économiques qui com­
mandent en définitive la condi­
tion ouvrière.

Ils ne veulent pas que l’on 
partage en deux le pays indus­
triel, un secteur riche et un sec­
teur pauvre.

Us veulent que leurs repré­
sentants aient le droit de regard 
sur les décisions qui sont prises 
et qui engagent la vie économi­
que et industrielle de leurs en­
treprises et régions.

Tout cela a déjà été dit par 
les représentants de notre Fédé­
ration Métaux et de nos bran­
ches industrielles.

Mais il faut admettre que nos 
interventions auront d autant 
plus de portée qu’elles seront 
appuyées par la masse de nos 
camarades et de l’opinion.

Le bureau fédéral prend posit 
ion

La tâche sera rude dans ce 
domaine, car avant d’obtenir la 
planification souhaitée, nous de­
vrons nous battre contre les in­
térêts particuliers et les féodali­
tés issues du régime actuel.

La mise en garde des travail­
leurs de la construction navale 
est une phase importante des 
réactions ouvrières. Que le gou­
vernement ne s’y trompe pas, 
nous saurons agir avec toute la 
fermeté nécessaire et les Métaux- 
C.F.T.C. poursuivront leur action 
sans désemparer.

Plus que jamais, dans le do­
maine de l’économie du pays, 
les travailleurs et les organisa­
tions syndicales ont leur mot à 
dire.

Ce mot, ils l’ont crié ces jours 
derniers, face aux Pouvoirs pu­
blics et à l'opinion.

Notre syndicalisme saura lui 
donner la suite qui convient.

Laurent LUCAS, 

Secrétaire fédéral.

Le Bureau Fédéral prend position
C E Bureau Fédéral de la Métallurgie C.F.T.C. s’est réuni à Paris les 26 et 27 sep­

tembre 11)59. En cette période de « reprise » il a fait le point des problèmes les plus 
importants qui se posent au pays et aux travailleurs. Nous publions ci-dessous les deux 

résolutions qui ont été adoptées, l’une sur les problèmes économiques et professionnels, l'au­
tre sur le problème algérien

SUR LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE

La Caravelle est un succès, mais la construction aéronautique est en
difficultés I

CONSIDERANT que la po­
litique économique du 
Gouvernement axée sur 
des seules mesures mo­

nétaires se traduit par la 
baisse du pouvoir d’achat des 
travailleurs,

— que le patronat, en com­
plicité avec le Gouvernement 
s’oppose à toute discussion de 
salaires.

CONSTATANT que, malgré 
les pleins pouvoirs dont il 
dispose le Gouvernement n’a 
pris aucune mesure valable 
sur le plan économique lais­
sant la direction de l’économie 
aux mains du patronat,

—- que ces positions aboutis­
sent :

•  au blocage des salaires,
•  au refus de véritables dis­

cussions paritaires,
9  à des atteintes au droit 

syndical, etc.
DECLARE que, dans ces 

conditions, l'intéressement des 
travailleurs à l’entreprise 
n’est que tromperie et ne peut 
résoudre les véritables pro­
blèmes.

Le Bureau fédéral rappelle

au patronat et au Gouverne­
ment sa volonté d’améliorer 
le niveau de vie des travail­
leurs, dans l’immédiat, par 
des augmentations de salaires 
retraites, pensions et presta­
tions familiales.

Par ailleurs, le bureau fédé­
ral confirme qu’aucune solu­

tion valable ne sera apportée 
aux problèmes angoissants qui 
se posent à certaines indus­
tries (navale, aéronautique, 
etc.) et à certaines régions 
sans une planification démo­
cratique exigeant le concours 
et le contrôle des organisa­
tions des travailleurs.

SUR LE PROBLÈME ALGÉRIEN
DANS la ligne même des pa­

ss io n s  traditionnelles du 
Mouvement ouvrier fran­

çais, constamment rappslées par la 
C.F.T.C., notamment au cours du 
congrès confédéral de 1959 .

CONSCIENT du processus de 
décolonisation et d'émancipit .on  
dans lequel les peuples entiers 
sont engagés,

—  du péril que la prolongation 
de la guerre d'ALGERIE fait cou­
rir à la liberté,

—  des obstacles qu’elle oppo­
se au développement économique  
et au progrès social.

RAPPELLE que le s tatut de 
('ALGERIE, quel qu'il soit, ne

peut être que le résultat de la vo­
lonté librement exprimée par les 
populations intéressées, en dehors 
de toute contrainte morale, phy­
sique et psychologique.

PREND ACTE de la décoration  
du Président de la RépubFque a f ­
firmant, de façon irréversible, le 
droit, pour les Algériens, de dé­
terminer eux-mêmes,  demorrati-  
quement leur avenir.

DEMANDE qu'interviennent ra­
pidement les négociations indis­
pensables pour le cessex- le-feu  et  
le règlement politique des rela­
tions entre la FRANCE et  l'AFRI- 
QUE DU NORD.
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